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MM. les abonnés sont prévenus que la suppres-
sion du journal est toujours faite dans les deux jours 
qui suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

- Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 
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ACTES OFFICIELS. 

NfOïîïSAI'IOM» JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 25 juin , sont 
nommés : 

Président de chambre à la Cour impériale de Toulouse, 
M. Tourné, avocat général près la même Cour, en rem-
placement de M. Denat, admis sur sa demande à faire va-
loir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, 
§ 1er) et nommé président de chambre honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale de Caen, M. Dubus, pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de 
la même ville, en remplacement de M. Lentaigne (Pierre-
Louis-Eugène), admis sur sa demande à faire valoir ses 
droits à la retraite (loi du 9 juin 1SS3, art. S, § 1") et 
nommé conseiller honoraire. 

Voici l'état des services des magistrats compris 
au décret qui précède : 

M. Tourné : 25 mai 1848, procureur de la République 
à Condom; — 1849, révoqué; — 21 janvier I80O, pro-
cureur de la République à Saint-Pons; — 21 mai 1852, 
procureur de la République au Vigan ; — 12 novembre 
4853, substitut du procureur général à la Cour impériale 
4» Nîmes; — 1er mai 4858, avocat général à la Cour im-
périale de Toulouse. 

M. Dubvs : ... substitut à Viré: — 28 mai 1851, sub-
stitut à Coutances; — 16 février 1852, substitut à Caen; 
— 23 décembre 1852, procureur impérial à Argentan ; 
— 13 octobre 1859, procureur impérial à Saint-Lô; — 
14 juin 1861, procureur impérial à Csen. 

JUSTICE CIV'MJ 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 24 juin. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — ATTRIBUTION A UN SEUL DE TOUT 

L'AVOIR IMMOBILIER. — ACTION EN RESCISION POUR LÉSION. 

— MODE D'ESTIMATION DES BIENS PARTAGÉS. 

Les partages d'ascendants sont soumis à la règle 
tracée par les articles 826 et 832 du Code Napoléon : 
■l'ascendant ne peut, en vertu d'un prétendu pouvoir 
souverain qui naîtrait pour lui des articles 1075 et 
suivants du Code Napoléon, et sans observer les rè-
gles tracées en matière de partage de succession, 
attribuer tout son avoir immobilier à l'un de ses 
descendants, les autres ne recevant que des valeurs 
mobilières, et cela sans qu'il soit établi en fait que 
l'avoir immobilier de l'ascendant fût impartageabîe 
' ' Les biens compris dans le partage d'ascendant doi-
vent, pour l'appréciation de l'action en rescision pour 
lésion dirigée contre ce partage, s'estimer d'après 
leur valeur non au jour même du partage, mais au 
jour du décès de l'auteur du partage (articles 890, 
9KS et 922 du Code Napoléon).-

Cassation, après délibération en chambre du con-
sev'au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-
formément aux conclusions de M. le procureur gé-
néral Delangle, d'un arrêt rendu, le 17 mai 1867, par 
k Cour impériale d'Agen. (Veuve Queilles contre 
consorts Dessoliès. Plaidants, Mcs Diard et Duboy.) 

FAILLITE. — ACTES NULS. — TRANSPORT. 

Les transports consentis par le failli dans l'inter-
-valle de la cessation des paiements au jugement dé-
claratif de la faillite, pour dettes nouvellement con-
tractées, c'est-à-dire pour dettes contemporaines au 
transport, ne tombent pas sous l'application de l'ar-
ticle 446 du Code de commerce, lorsque le cession-
naire a ignoré l'état de cessation des paiements du 
cédant. . ,.,,.„ 

Spécialement, il en est ainsi lorsqu il s agit d un 
transport fait en môme temps qu'une ouverture de 
crédit et pour en être la garantie, alors d'ailleurs 
qu'en fait il est reconnu que,ces actes sont, sincères 
et ne tendent pas à valider une dette ancienne. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mercier, 

et conformément aux conclusions, de M. le premier 
avocat général de Raynal, d'un arrêt rendu, le 24 
février 1866, par la Cour impériale de Paris. (Le-
comte contre faillite Lauvernier. — Plaidants, Mes 

Housset et de Saint-Malo.) 

ENREGISTREMENT. — CONVENTION ENTRE COPARTAGEANTS. 

SON CARACTÈRE. 

La convention par laquelle l'un des coparlageants, 
pour arrêter le cours d'une action en rescision peur 
lésion dirigée contre lui, abandonne à l'autre copar-
tageant une partie des biens à lui attribués par.le 
partage, doit-dle être enregistrée au droit fixe, 
comme constituant un complément de partage? N'est-
elle pas, au contraire, passible du droit proportion-
nel, comme constituant un acte translatif de pro-
priété ? 

Résolu, en ce dernier sens, au rapport de M. le 
conseiller Pont, et conformément aux conclusions de 
M. le premier avocat général de Raynal, par un 
arrêt portant cassation d'un jugement du Tribunal 
civil de Cahors. (Enregistrement contre Tesseyre. 
— Plaidant, Me Moutard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Metzinger. 

Audience du 20 juin. 

CARRIÈRE. — EXPLOITATION. — ÉBOULEMENT. — OUVRIER 

BLESSÉ. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. — EXPER-

TISE. 

Au mois de juillet 1866, M. Bertelage travaillait à 
la découverte d'une carrière à plâtre sur le territoire 
d'Argenteuil, dans une propriété appartenant à M. 
Jeandel. aux travaux de laquelle Al. Anglaré prési-
dait comme en ayant l'entreprise. 

Le 14 juillet, un éboulement survint qui blessa 
gravement M. Bertelage et produisP sur sa person-
ne d'assez notables désordres. 

Pour obtenir réparation du préjudice qu'il avait 
éprouvé, M. Bertelage a assigné MM. Jeandel et An-
glaré devant le Tribunal civil de Versailles en paie-
ment de 3,000 francs de dommages-intérêts. 

Ces messieurs se sont réciproquement renvoyé la 
responsabilité en la déclinant l'un et l'autre, et la de-
mande de M. Bertelage a été appréciée ainsi qu'il 
suit par jugement du 22 mai 1867 : 

« Le Tribunal, 
« Sur la mise en cause de Jeandel : 
« Attendu qu'il est établi par les documents produits 

au Tribunal qu'Anglaré avait entrepris, pour sou propre 
compte, les travaux de terrassement au cours desquels 
Bertelage a été blessé; qu'il embauchait et dirigeait ses 
ouvriers; qu'il doit donc être considéré comme un entre-
preneur et non comme le préposé de Jeandel, qui n'avait 
pas même le droit d'intervenir dans la conduite des tra-
vaux ; 

« Attendu que, Anglaré n'étant pas le préposé de Jean-
del. la responsabilité de ce dernier n'est point engagée, 
en vertu du principe de l'article 1384 du Code Napoléon; 
qu'il doit donc être mis hors de cause; 

« En ce qui touche Anglaré : 
« Attendu qu'il est dès à présent établi pour le Tri-

bunal que l'accident dont Benelage a été victime est le 
résultat de la négligence et du défaut de précautions ap-
porté par Anglaré dans la direction et la surveillance des 
travaux ; 

« Mais altendu que le Tribunal n'est point éclairé sur 
la gravité des blessures que le demandeur prétend avoir 
éprouvées et sur le préjudice qui a pu en résulter, et 
qu'il y a lieu de commettre un médecin à l'effet de visi-
ter Bertelage, 

« Le Tribunal met Jeandel hors de cause, et avant faire 
droit, dit que par le sieur Robert, médecin à Argenteuil, 
commis à cet effet, et qui prêtera serment devant le pré-
sident , le sieur Bertelage sera visité à l'effet de constater 
quelle a été la nature des contusions qu'il a éprouvées 
lors de l'accident du 14 juillet 1866 , quelles en ont été 
l«s suites, et pendant combien de temps il a pu être dans 
l'impossibilité de reprendre son travail; 

« Dit que l'expert sera autorisé à s'entourer de tous 
renseignements, notamment sur les circonstances de l'ac-
cident, le volume des terres sous lesquelles Bertelage a 
été renversé, et sur le fait qu'il n'y aurait eu ni fracture 
ni contusion assez grave pour l'empêcher de se relever et 
de monter seul dans une voiture; 

« Dit que l'expert dressera de ses constatations un 
procès-verbal de rapport qui sera déposé au greffe, pour 
être par les parties requis et par le Tribunal statué 
ainsi qu'il appartiendra; 

«• Condamne Bertelage aux dépens vis-à-vis de Jean-
del ; 

« Réserve le surplus des dépens. » 

M. Bertelage a interjeté de ce jugement un appel 
principal pour faire déclarer M. Jeandel également 
responsable des conséquences de l'accident qui lui 
était arrivé et obtenir dès à présent contre lui et An-
glaré, et sans expertise, les 3,000 francs de domma-
ges-intérêts par lui réclamés ; il a articulé et de-
mandé à prouver les faits suivants : 1° Anglaré était 
ouvrier tâcheron de M, Jeandel lors des travaux de 
terrassement exécutés clans la carrière à plâtre de ce 
dernier au mois de juillet 1866, et ledit Jeandel avait 
sur les lieux un contre-maître pour surveiller lesdits 
travaux; 2° pour hâter la besogne, contrairement 
aux règlements, les terres étaient minées pour les 
détacher et les extraire en quantité plus considéra-
ble; 3" le 4 juillet 1866, Bertelage reçut l'ordre 
d'Anglaré de travaillera une de ces mines et de cou-
per un pilier en terre qui, seul, retenait une masse 
de 4 mètres de hauteur sur 6 de largeur, sans pren-
dre les précautions les plus Vulgaires, et ce, malgré 
les observations de Bertelage ; 4° Bertelage, occupé 
seul à ce travail, ne pouvait voir quand la terre se 
crevassait et quand l'éboulement serait prochain. 

M° Paul Labbé a soutenu cet appel et ces conclu-
sions subsidiaires. 

M. Anglaré a interjeté un appel incident pour ob-
tenir sa mise hors de cause. 

Me Travers a soutenu cet appel. 

Me Renault, du barreau de Versailles, a défendu 
le jugement dans l'intérêt de M. Jeandel. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocatgéné-
ral Descoustures, la Cour, adoptant, sur les conclu-
sions principales, les motifs des premiers juges, et 
considérant, sur les conclusions subsidiaires, que les 
faits articulés étaient, les uns démentis par les docu-
ments produits, les autres non pertinents et admissi-
bles, a rejeté lesdites conclusions subsidiaires et con-
firmé purement et simplement le jugement du Tri-
bunal de Versailles. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Barbaroux, magistrat directeur. 

Session de juin. 

TERRAINS RETRANCHÉS. 

Cette session a été consacrée entièrement à faire 
fixer par le jury le prix de terrains retranchés 
par sriite d'allgnemeat dans les quartiers de la 
:n.: de Paris. 11 y en avait dans tous les arrondis-
sements, mais le nombre eu était plus considérable 
dans l'ancienne banlieue, et cela s'explique facile-
ment, si l'on considère qu'il y a quelques années à 
peine, les quartiers excentriques, en en exceptant 
les grandes voies de communication, étaient formés 
de petits sentiers, chemins ou ruelles qu'on ne pou-
vait décorer du nom de rues. Les propriétaires des 
terrains en bordure, comprenant qu'il était de bur 
intérêt de modifier cet état de choses, ont demandé 
l'alignement, et c'est par suite du nombre de ces de-
mandes que depuis peu de mois trois opérations de 
cette nature ont été soumises au jury d'expropriation. 

Sous l'empire de l'ancienne législation, les aligne-
ments étaient donnés par le bureau des trésoriers de 
France, et les tracés des voies publiques anciennes et 
nouvelles étaient exécutés par leurs ordres. Ce n'é-
tait pas cependant là une règle fixe et invariable, 
car en 1701, un arrêt du Conseil d'Etat, en date du 
17' mai, nommait une commission composée de deux 
membres, les sieurs Fortifier de Montagny et Guit-
tard de Marly, trésoriers de France au bureau des 
finances de Paris, pour régler l'alignement et la 
pente des rues Saint-Dominique, de Bellechasse, de 
l'Université,, de Poitiers et de Bourbon. Un troisième 
commissaire leur fut adjoint, ce fut le sieur de Bra-
gelonne, pris comme eux parmi les trésoriers de 
France. 

Un autre arrêt du Conseil d'Etat du 26 mai 1703, 
rendu sur le rapport du contrôleur général des fi-
nances Chamiliart, mérite également d'être noté, 
parce qu'il indique de quelle manière et dans quelle 
mesure les propriétaires des terrains qui devaient 
subir l'alignement seraient dédommagés. On y voit 
que les commissaires-voyers fixaient l'estimation des 
terrains abandonnés et que ce dédommagement 
était fait en deniers lorsque le prix n'excédait pas 
200 livres; que, lorsqu'il était supérieur à cette som-
me, on donnait au propriétaire des terrains en 
échange de ceux livrés a la voie publique. Ces échan-
ges étaient exempts de tous droits de fisc. Les arrêts 
du Conseil qui avaient trait à l'alignement étaient 
lus et publiés au prône des diverses paroisses, de 
même que les syndics de ces paroisses étaient civile-
ment responsables de n'avoir pas averti les habitants 
des contraventions qu'ils pouvaient commettre en ma-
tière de voirie. 

Lorsqu'un propriétaire voulait reconstruire après 
démolition, il devait procéder, de la même frçon ; s'il 
ne demandait pas alignement au bureau des finances 
et qu'il commençât à élever ses constructions, une 
forte amende le punissait de sa témérité, et s'il né-
gligeait le premier avertissement, sa maison était 
rasée par ordre du Conseil. Le produit de ces amen-
des était destiné à l'entretien'et à la réparation des 
voies publiques. 

On sait qu'il faut également demander l'alignement 
à l'administration, qu'il s'agisse d'une construction 
ou d'une reconstruction. Mais cela a lieu bien plus 
rarement en matière de reconstruction : c'est pour ce 
motif que les affaires clans lesquelles il s'agissait de 
reconstruction formaient environ le quart de celles 
soumises au jury actuel. On comprendra facilement 
que, si trois cents voies publiquesenviron étaient com-
prises clans cette opération, nous ne fassions mention 
que des rares immeubles détruits ou transformés pat-
suite de l'alignement et auxquels se rattache un sou-
venir historique. La maison portant Je n° 23 de la 
rue des Bons-Enfants, qui communique à ia rue de 
Valois par un passage déjà vieux, a appartenu à Mme 

de Matignon, fille du ministre baron de Breteuil et 
mère de la duchesse de Montmorency. Cette élégante 
du règne de Louis XVI poussait ia coquetterie au 
point de s'abonner avec sa marchande de modes 
(M1!o Bertin), pour changer de pouf tous les soirs. 
Son hôtel, qui depuis a subi peu de modifications, 
était situé au n° 21 de la même rue, et le personnel 
de sa maisoii occupait seul l'immeuble dont nous 
parlons. 

La maison qui fait l'encoignure des rues Saint-De-
nis et du Renard-Saint-Sauveur a été construite sur 
l'emplacement de l'immeuble qu'un bourgeois de Pa-
ris, Robert Renard, y possédait en 4372, ainsi.que 
cela résulte du censier de Kévêché. Jaillot, qui s'é-
tonne avec raison de ce que Sauvai n'ait pas fait 
mention de cette rue, estime que cette voie publi-
que doit son nom à ce bourgeois de Paris. Un quart 
de siècle après, la même maison prenait pour en-
seigne un renard. 

On voit encore rue du Foin-au-Marais, n° 8, quel-
ques vestiges de l'ancien hôtel de Tresmes, aban-
donné par son propriétaire, lorsqu'après son mariage 
avec la fille de M. de Boisfranc, chancelier du duc 
d'Orléans, il venait s'installer dans le magnifique hô-
tel de la rue Neuve-Saint-Augustin bâti par Le Pautre, 
et dont nous avons déjà parlé. 

L'hôtel d'Albret avait été construit par le conné-
table Anne, duc de Montmorency, sur l'emplacement 
qu'occupe aujourd'hui l'immeuble portant le n* 7 
sur la rue des Francs-Bourgeois, et qui faisait partie 
autrefois de la culture Sainte-Catherine. Cet hôtel 
fut donné par Je connétable à son quatrième fils 
Guillaume, seigneur de Thoré, et porta son nom jus-
qu'en 1586, époque à laquelle il fut vendu par lui, à 
titre d'échange, à Marie de Bauclini. Des saisies, ad-
judications et alliances successives le transmirent à 
César-Phébus d'Albret, comte de Miossans, maréchal 
de France. II resta dans la même famille de 1635 à 
1678, et après avoir été acquis à cette époque par 
Jean Brunet de Chailli, il devint en 1741 la propriété 
de M. du Tillet, président honoraire au Parlement 
de Paris. Sauvai avait confondu cet hôtel avec l'hôtel 
deDamville, situé rue Culture-*Sainte-Catherine, près 
de l'hôtel Carnavalet ; un historien de Paris l'a con-
fondu de nos jours avec l'hôtel du chancelier Le 
Tellier, qui habitait, il est vrai, rue des Francs-Bour-
geois, mais dans une maison voisine. 

La communauté des Bénédictines, qui subit un re-
trawchenîent d'environ 200 mètres de terrain, a été 
créée en 1852, à Paris, rue des Postes. La maison 
mère a été fondée à Castres par une fille du marquis 
Pons de Villeneuve. Cet établissement d'instruction 
publique est dirigé par onze religieuses ; il est placé-
sous l'invocation de Notre-Dame de l'Immaculée 
Conception. La fondatrice, née clans un pays où la 
règle de saint Benoît était suivie de ten'ips immémo-
rial, l'avait adoptés de préférence. 

L'auteur des Anciennes maisons de Paris a pensé à 
tort que les nos 27 et 29 delà rue des Postes étaient 
avant 1789 des dépendances de l'ancienne commu-
nauté Sainte-Aure. La communauté était en effet 
propriétaire de cet immeuble, ainsi qu'il résulte des 
titres conservés aux Archives de l'empire (S. 4641); 
mais l'église de cette communauté, qui existe encore, 
indique suffisamment que le couvent était situé entre 
la rue^Tournefort (autrefois Neuve-Sainte-Geneviève) 
et la rue Mou (Têtard, et non entre la rue des Postes 
et la rue Tourneibrt. H faut conclure de là que les 
religieuses de Sainte-Aure louaient leur maison de 
la rue des Postes, et que Mme du Barry, qu'elles 
avaient eu le triste honneur d'élever, n'a jamais oc-
cupé une des dépendances de cet immeuble. 

Tels sont les souvenirs historiques qui se ratta-
chent à cette opération. 

Léon LESAGE. 

Nous nous bornons à mentionner les divers prix 
des terrains fixés par le jury dans les vingt arron-
dissements de Paris. 

Dans le premier arrondissement, le terrain a été 
payé, rues des Bons-Enfants et de Valois, à raison de 
500 francs le mètre; clans le deuxième arrondisse-
ment, rues Saint Denis et Saint-Sauveur,630 francs; 
rueNotre-Dame-de-Recouvrance, 350 francs le mètre; 
dans le troisième arrondissement, rue des Viciiles-
Haudriettes, 300 francs; rue du Four, 200 francs; 
rues Réaumur et- des Vertus, 350 francs; rue de 
Beauce, 150 francs; rue de Saintonge, 300 francs le 
mètre ; dans le quatrième arrondissement, rue des 
Francs-Bourgeois, 330 francs, et quai d'Orléans, 
250 francs le mètre; clans le cinquième arrondisse-
ment, rue des Pestes, 130 francs; rue du Puits-qui-
Parle, 120 francs; rue du Gril, 100 francs; dans le 
sixième arrondissement, rue du Cherche-Midi, 150 
francs ; rue de la Barouillère, 150 francs ; dans 
Je septième arrondissement, rue Saint-Dcminique-
Saint - Germain, 300 francs; clans le huitième 
arrondissement, rue de Berry, 250 francs ; rue de 
la Pépinière, 400 francs ; dans le neuvième arron-
dissement, rues des Martyrs et Neuve-Bréda, 300 fr.; 
rueCaumartin et boulevard Haussmann, 950 fr.; dans 
ie dixième arrondissement, rue Saint-Maur-Popin-
court, 150 francs ; rue des Messageries, 250 francs ; 
rue des Petites-Ecuries, 450 francs ; dans le onzième 
arrondissement, rue Saint-Ambroise, 150 francs ; rue 
Saint-Maur-Popincourt, 120 francs;rue Pierre-Levée, 
160 francs; rue Saint-Sébastien, 200 francs; avenue 
Parmenlier, -100 fr., et rue des Amandiers, l'OO fr. 
par mètre; clans le douzième arrondissement, rue de 
la Brèche-aux-Loups, rue de la Voûte-du-Cours et 
boulevard de Picpus, 40 francs. 

Nous ne donnerons, en ce qui touche les autres 
arrondissements, que quelques exemples à titre d'in-
dication, eu égard au nombre des affaires. 

Dans le treizième arrondissement, il a été payé, 
ruelle Barrault, 29 francs; rue des Cinq-Diamants, 
40 fr.; rue du Transit, 2S fr.; rue Mouffelard, 100 
fr.; rue de la Croix-Rouge, 200 fr. ; dans le quator-
zième arrondissement, rue de la Rochefoucauld, 
40 fr. ; boulevard d'Enfer, 50 fr.; rue d'Aletnbert, 
25 fr.; rue de l'Ouest, 40 fr. ; dans le quinzième 
arrondissement, avenue Saint-Charles, 24 fr.; rues 
Kleber et Hoche, 30 fr.; rue de Javel, 25 fr.; rue 
Roussin, 30 fr.; rue de l'Arrivée, 70 fr. ; dans le 
seizième arrondissement, rue des Fontis, 30 fr.; rue 
de la Pompe, 100 fr.; rue du Marché et place de la 
Mairie, 150 fr.; route de Versailles, 43 fr.; clans le 
dix-septième arrondissement, rue de Courcelles, 
100 fr.; chemin des Bœufs; 40 fr. ; avenue'clu Prince-
Jérôme, boulevard Pereire, avenue de la Grande-
Armée, 100 fr.; rue du Port-Saint-Ouen, 30 fr. 50 
c.; rues Cardinet et Saussure, 100 fr. ; dans le 
dix-huitième arrondissement, rue Saint-Vincent, 40 
fr.; rue du Télégraphe, 58 fr.; boulevard Ney, 50 
fr.; rue des Trois-Frères et rue d'Aubervilliers, 60 
fr.; rue des Portes-Blanches, 29 fr.; rue du Ruis-
seau, 45 fr.; dans le dix-neuvième arrondissement, 
rue des Mignottès, 40 fr.; rue Riquet, 60 fr.; rue 
d'Hautpoul, 31 fr.; rue de Bellevue, 150 fr. ; dans 
le vingtième arrondissement, rue des Champs, 70 fr.; 
nue des Partants, rue Madame, 30 fr.; rue de là 
Réunion, 35 fr.; rue des Vignoles, 20 fr.; enfin, 
chemin de la Plaine. 15 fr. 

Dans les affaires de cette session, les intérêts de la 
ville de Paris ont été défendus" par Me Picard ; ont 
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plaidé pour les expropriés : M'" Arriglii, Bogelot, de 
Jouy, Rousse, Gatineau, Maugras, Bazc, Champetier 
de Ribes, Lauras, Jullienne, Forest, Trolley de Roc-
ques, Clausel de Coussergues, Papillon, Cellier, 
Trouillebert, Manchon, Milliard, Le Brasseur, Fon-
taine de Melun; Dupuy, Chartier, Bertin, Quignard, 
Bertrand-Taillet, Bidault de l'Isle, Barbier, Duverdy 
et Racle, avocats. 

Se sont également présentés devant le jury pour 
soutenir les intérêts de divers clients : Mes Lorget, 
Lacomme, Lescot, Mouillefarine et Viollette, avoués. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR RASSISES DE MUNICH (Bavière). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fruhmann, conseiller à la Cour 
de cassation. 

Audience du 22 juin. 

EMPOISONNEMENT DE LA COMTESSE CHORINSKY PAR SON MARI 
ET LA MAITRESSE DE CELUI-CI. — MISE EN JUGEMENT DU 
COMTE CHORINSKY APRÈS LA CONDAMNATION, POUR LES MÊ-
MES FAITS, DE LA BARONNE D'EBERGENYI. 

Voici la seconde partie de cette affaire, dont la pre-
mière s'est terminée, au mois d'avril dernier, par la 
condamnation,à Vienne, de la baronne d'Ebergenyi, 
pour l'empoisonnement de la comtesse Chorinsky, 
épouse de l'accusé qui comparaît aujourd'hui devant 
la Cour d'assises de Munich. 

On sait comment la Cour est aujourd'hui saisie de 
l'affaire ou de partie de l'affaire : La comtesse Cho-
rinsky fut trouvée morte, empoisonnée, dans une 
chambre d'une maison meubléecle Munich ; on n'arrêta 
l'auteur du crime, la baronne d'Ebergenyi de Teleckes 
qu'à Vienne (Autriche), où elle fut jugée et condam-
née, malgré le Tribunal de Munich, qui évoquait 
l'affaire; mais, s'il ne put juger la baronne, il retint le 
comte Chorinsky, époux de la victime, contre lequel 
s'élevèrent de graves soupçons de participation au 
crime. Nos lecteurs n'ont pas oublié que la baronne 
Giulia d'Ebergenyi de Teleckes a été condamnée à 
vingt années d'emprisonnement, à la perte de ses 
titres de noblesse et aux frais du procès. 

Le comte Gustave Chorinsky, l'accusé actuel, est 
âgé de trente-six ans ; il est grand, blond, de traits 
et de tournure distingués. 

M. le docteur Schauss, avocat du roi, est chargé 
de la défense de l'accusé. Plus de cinquante témoins, 
tant à charge qu'à décharge, sont assignés. La ba-
ronne d'Ebergenyi ne ligure pas sur leur liste, com-
me on l'avait dit. Plusieurs médecins aliénistes ont 
été cités par la défense, entre autres le directeur de 
l'hospice des aliénés de Rouen, le docteur Morel. 

Nous rappellerons très brièvement les circonstances 
du crime, pour mieux faire comprendre la partie de 
l'acte d'accusation actuel qui a trait à la part que 
le comte Chorinsky y aurait prise. 

Le 23 novembre, dans une maison, dans laquelle 
on louait des appartements meublés, on trouva, clans 
l'un de ces appartements, le corps inanimé de la com-
tesse Mathilde Chorinsky, qui y habitait depuis le 4 
septembre de la même année. Elle n'avait pas paru 
depuis deux jours ; le 21, clans la soirée, une jeune 
dame élégamment mise et qui, depuis la veille, avait 
fait la connaissance de la comtesse, avait fait de-
mander une voiture, désirant se rendre au théâtre 
avec sa nouvelle amie; quand la voiture était arri-
vée, la porte de la comtesse étant fermée, on supposa 
que les deux dames étaient parties et l'on ne s'en 
occupa plus; ce ne fut que deux jours après que 
l'on força la porte de l'appartement occupé par la 
comtesse et qu'on la trouva morte. Une instruction 
fut immédiatement commencée ; on arriva à con-
naître le véritable nom de la baronne d'Ebergenyi, 
qui, dans l'hôtel qu'elle habitait à Munich, se taisait 
appeler baronne Vay, de Vienne. Des preuves acca-
blantes furent réunies contre elle, et, bien qu'elle eût 
lait intervenir dans sa défense mn personnage ima-
ginaire sur lequel elle rejetlait tout, elle fut con-
damnée. 

Dans l'instruction à laquelle on procéda et qui eut 
pour résultat l'arrestation de la baronne et sa con-
damnation, on découvrit à son domicile des lettres 
du comte Chorinsky qui semblaient établir qu'il 
avait poussé la baronne à empoisonner la comtesse, 
sa femme. 

Pendant la lecture de cette première partie de 
l'acte d'accusation, clans laquelle on a eu occasion de 
parler de la conduite légère de la baronne d'Eber-
genyi, Je comte Chorinsky donne des marques vi-
sibles d'impatience, s'agite sur son banc et s'écrie 
enfin : « C'est faux! c'est faux ! » 

M. le président : J'invite l'accusé à se contenir et à 
ne pas oublier combien est grave sa situation. 

La lecture de l'acte d'accusation est reprise. 
On arrive à la part qu'aurait eue le comte Cho-

rinsky au crime commis par la baronne d'Ebergenyi; 
il est d'abord parlé des circonstances dans lesquelles 
s'était conclu son mariage. 

Le comte de Chorinsky, alors lieutenant dans l'ar-
mée autrichienne, connut en 1838, à Linz, où il était 
en garnison, Mathilde Reuff, actrice du théâtre de 
cette ville, dont la réputation, était excellente. Il con-
çût pour elle une vive passion qu'elle ne tarda pas 
à partager. Au bout de deux ans, en 1860, il entra 
dans l'armée pontificale comme capitaine; Mathilde 
vint le rejoindre à Ancône, et là il l'époiLsa ; il de-
meura au service du pape jusqu'en 1861, époque à 
laquelle il revint en Autriche et alla habiter chez 
son père avec sa femme jusqu'en 1864; à cette épo-
que, il prit Mathilde en haine, la quitta, et, ne pou-
vant acheter un brevet, il s'engagea comme simple 
soldat dans un régiment autrichien destiné à faire la 
campagne du Holstein ; il parvint, cette fois encore, 
à obtenir le gracie de lieutenant. 11 prit part à la 
campagne de 1866. Blessé à la bataille de Kœnigs-
raetz, il fut transporté à Vienne, mais il ne voulut 
rentrer chez son père que lorsque sa femme en fut 
sortie. 

La comtesse Mathilde Chorinsky, voyant qu'elle 
avait définitivement perdu l'affection de son époux, 
résolut d'aller se fixer à Munich, où elle a succombé 
en 1867 de la façon que l'on sait. 

Cependant, le comte Chorinsky s'était rétabli; de 
puis 1864, il avait eu de nombreuses intrigues amou 
reuses ; on prétend même qu'une des femmes avec 
lesquelles il eut des relations lui procura une som-
me de 21,000 francs, qu'il n'avait pu fournir pour le 
cautionnement exigé en raison de son grade. En 
1867, une nouvelle intrigue s'ébaucha entre le comte 
et la baronne d'Ebergenyi ; elle prit bientôt, des 
deux côtés, une grande vivacité, et l'accusé, ou-
bliant son premier mariage, demanda au père de 
Giulia d'Ebergenyi la main de sa fille ; des fiançailles 
furent même célébrées à Briinn. 

Mais le comte ne pouvait vivre bien longtemps 

dans ces rêves... il était marié ! sa femme vivait, et 
lui, la comtesse sa femme et la baronne d'Ebergenyi, 
objet de sa passion nouvelle, appartenaient à la reli-
gion catholique, circonstance qui rendait un divorce, 
une dissolution de mariage chose fort difficile à ob-
tenir ; il continua cependant de promettre à Giulia 
d'Ebergenyi de faire prononcer cette dissolution. Ce 
ne fut que lorsqu'il vit que ce moyen lui man-
quait bien décidément que, poussé par la haine que 
lui inspirait sa femme et la passion qui l'animait 
pour la baronne, il résolut de faire disparaître 
l'obstacle qui s'opposait à la réalisation de ses nou-
veaux projets. 

L'acte d'accusation établit que l'on a réuni les 
preuves de l'existence d'un concert entre l'accusé et 
la baronne d'Ebergenyi,'dans le but de faire périr 
la comtesse Chorinsky ; l'accusé aurait joué le 
rôle d'instigateur. Dans ses lettres, il ne cesse de 
parler de l'antipathie que lui fait éprouver Mathilde, 
de l'insurmontable dégoût qu'elle lui inspire, etc., etc. 
Ces lettres seront, du reste, lues par l'accusation 
dans la suite des débats. 

Il songea d'abord à faire commettre le crime qui 
était devenu nécessaire à son bonheur par deux 
domestiques à lui, les nommés Rampacher et Dic-
kes, mais ils refusèrent; ce fut alors qu'il décida, 
suivant l'accusation, Giulia d'Ebergenyi à commettre 
le crime elle-même. II la fit accompagner à Munich 
par Rampacher et Dickes, il lui procura le passeport 
qui lui était nécessaire, lui donna l'adresse de la 
comtesse sa femme, etc., etc. 

Ce fut donc lui qui fut le véritable instigateur de 
l'empoisonnement commis sur sa femme par la ba-
ronne d'Ebergenyi, crime qu'elle expie en ce mo-
ment. 

La lecture de cet acte d'accusation, que nous 
avons dû résumer, a duré fort longtemps. Un audi-
toire nombreux suit ces débats, qui, selon toute pro-
babilité, dureront trois jours. S. A. R. le prince 
Charles-Théodore, S. Exc. M. de Lutz, ministre de 
la justice, des membres du corps diplomatique et 
nombre de personnes de distinction assistent à l'au-
dience. 

M. le président : Messieurs les j\irés voudront bien ne 
pas oublier qu'il ne s'agit point pour eux de savoir si le 
crime a été commis, si la comtesse Chorinsky a été em-
poisonnée; cela est un fait acquis et sur lequel il n'y a 
et ne peut y avoir de discussion : la justice a prononcé. 
Ils doivent rechercher si ce crime a été suggéré à celle 
qui s'en est rendue coupable par l'accusé le comte Cho-
rinsky, s'il l'y a poussée, encouragée : là doit se borner 
leur tâche. Maintenant, je dois parler de la publication 
anticipée qui a été faite de l'acte d'accusation, et des 
articles de journaux qui en ont été la suite ; je déclare 
avant tout que la magistrature est restée étrangère à cette 
publication et qu'elle en a recherché avec soin les au-
teurs, mais infructueusement. Sous tous les rapports, ces 
faits sont regrettables, et nous ne saurions protester trop 
vivement. 

J/. le docteur Schauss, défenseur: Je remercie du fond 
de l'âme M. le président de ce qu'il vient de dire, tant 
sur la délimitation de la tâche du juiy que sur la publi-
cation regrettable de l'acte d'accusation avant l'ouverture 
des débats. 

Une courte discussion s'engage entre le ministère public 
et la défense, relativement à la lecture de certaines 
pièces, puis -il est procédé à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir provoqué la 
baronne d'Ebergenyi à empoisonner la comtesse Cho-
rinsky, votre épouse ; avouez-vous être coupable ? 

L'accusé : Tout ce qu'on a dit sur cette affaire est faux. 
Je n'ai pas parlé tant que la baronne d'Ebergenyi a été 
en jugement ; aujourd'hui je parlerai; C'est Mathilde 
Reuff qui m'a fait des avances lorsque je la connus à 
Linz ; elle n'était pas d'une aussi bonne conduite qu'on 
"a bien voulu dire. Elle m'a trompé; elle m'a dit être 
iche, fille d'une comtesse. Elle m'a odieusement trompé! 

Riche ! elle ne l'était pas. Elle était dépensière, joueuse, 
superstitieuse. Je ne restai pas huit jours avec elle après 
notre mariage : elle sentait trop mauvais. D'ailleurs son 
caractère n'était pas supportable. 

M. U président : Vous ne vouliez donc faire, en l'épou-
sant, qu'un mariage d'argent? 

L'accusé : Oui. J'ai appris après notre union qu'elle 
avait eu plusieurs liaisons déjà. 

Ici l'accusé entre dans des détails inutiles à rapporter 
sur ses périgrinations dans l'armée autrichienne. 

L'audience est levée et renvoyée à demain. 

COUR MILITAIRE DE BELGIQUE. 

Présidence de M. le conseiller Van Mons. 

Audience du 13 mai. 
ACCUSATION D'ASSASSINAT COMMIS PAR LE SEBGENT FLÉRON, 

DU 5» DE LIGNE, SUR LA PERSONNE DE SON CAPITAINE, 
M. WABLEHOFF, COMMANDANT LE DÉPÔT DU CORPS. 

Le Conseil de guerre de la province d'Anvers a, 
dans son audience du 6 avril, condamné à mort le 
sergent Fléron, reconnu coupable d'assassinat sur 
la personne du capitaine Warlehoff. Le jugement 
porte que le condamné sera exécuté par les armes. 

Voici en quels termes l'accusé a fait l'aveu de son 
crime : 

M. le président : Vous reconnaissez-vous coupable du 
crime commis sur la personne du capitaine Warlehoff? 

Fléron: Je le reconnais; mais ce crime a été commis 
par moi dans un moment où j'avais perdu la tête ; j'étais 
si las de l'existence que dans mon premier interrogatoire 
je me suis chargé le plus possible pour être appelé dans 
un bref délai devant un Conseil de guerre et en finir au 
plus vite. 

J'étais alors dominé par le dégoût de la vie, mon exal-
tation était grande, mais la solitude a calmé mes esprits, 
et, plus calme aujourd'hui, je me rends compte du crime 
énorme que j'ai commis, j'en ai le plus profond repentir, 
et j'accepte l'expiation qu'il a méritée. 

je demanderai cependant, que le Conseil prenne en 
considération l'exaltation où je me trouvais. Je deman-
derai aussi qu'il prenne également en considération mon 
état de maladie à l'époque où j'ai tué mon capitaine 
j'avais tous les jours mal à la tête et j'étais pris de 
vertiges. 

Le sergent Fléron a interjeté appel du jugement 
du Conseil de guerre qui l'a condamné à la peine 
de mort. 

Cette grave affaire est venue devant la Cour mi-
litaire, composée de M. Van Mons, conseiller à la 
Cour d'appel, président; de MM. Berten, général 
major ; Poplimont, lieutenant-colonel ; Libois et Du 
pont, majors. 

M. Gérard, auditeur général, occupait le siège du 
ministère public. 

Au banc de la défense étaient Mes Forgeurs, séna 
teur, et Emile Dupont, membre de la Chambre des 
représentants, tous deux du barreau de Liège. 

Le sergent inculpé et appelant a déclaré se nommer 
Fléron (Laurent-Lambert-Joseph-Auguste), néàOlne 
(Liège), âgé de trente ans et demi, en garnison à An 
vers. 

L'affluence des curieux, parmi lesquels se trouvaient 
! des dames étrangères à la ville, était énorme, et la 

salle d'audience ne pouvait contenir qu'une faible 
partie du public venu pour assister aux débats. La 
chaleur était insupportable, à tel point que plusieurs 
jersounes prises d'indisposition ont dû quitter la 
salle. 

Un vif mouvement de curiosité fut manifesté 
[uand on a introduit le sergent Fléron; ses traits 
sont amaigris; il est vêtu d'une capote d'hiver. 

Parmi les pièces à conviction produites devant la 
Course trouvaient le fusil de munition dont s'est 
servi Fléron pour tuer le capitaine Warlehoff, le 22 
février dernier, et les vêtements de la victime. 

L'interrogatoire du sergent Fléron a été écouté 
avec un intérêt très vif, même avec anxiété. L'appe-
ant a renouvelé ses aveux et l'expression de son 

repentir; mais il prétend qu'il a eu un moment de 
vertige qu'il ne peut définir, et que, s'il s'est vanté 
d'avoir commis un crime aussi monstrueux, c'est 
qu'il n'avait pas encore la conscience de son action et 
qu'il cherchait à l'expliquer pour ne pas se rendre 
ridicule : 

Le sergent Fléron, qui a déclaré avoir été culti-
vateur et étudiant avant son entrée au service mili-
taire, s'exprime très bien, presque élégamment; il a 
'a voix belle et sonore. II repousse l'idée de prémé-
ditation de son crime. 

Voici quelques passages saillants de l'interroga-
toire-

M.-le président: Persistez-vous dans les déclarations 
faites par vous devant le Conseil de guerre d'Anvers et 
qui ont été relatées ; dans ce cas, veuillez les répéter de-
vant la Cour. 

Fléron : Je persiste, et j'affirme que ce que j'ai dit 
devant le Conseil de guerre est l'expression cle l'exacte 
vérité. Après le crime, je me suis chargé le plus possi-
ble, afin d'être bientôt conduit devant le peloton chargé 
de m'exécuter. Je n'avais pas eu le temps de me suici-
der, puisqu'aux cris du capitaine on avait enfoncé la 
porte. 

D. Pour essayer d'expliquer ce lâche assassinat, vous 
n'avez pu produire que vos propres allégations contre le 
capitaine Warlehoff; il n'est pas Un témoin pour confir-
mer vos dires au sujet du caractère prétendument tracas-
sier de cet officier. Au contraire, des témoins sont venus 
rendre hommage à sa manière de servir et à ses bons 
procédés, même envers vous. 

Fléron : Je reconnais mes torts, monsieur le président, 
et je réitère mes protestations de repentir. Je n'ai conçu 
la pensée du crime qu'au moment de le commettre. J'au-
rais de la peine à me remémorer tous les faits; je me 
suis attaché à les exagérer pour en finir, puisque je n'a-
vais pu me faire justice, me suicider, faute de temps. 

Tout l'interrogatoire roule ensuite sur les charges qui 
tendent à établir la préméditation. L'accusé persiste à dire 
qu'il était pris de vertige au moment de consommer l'at-
tentat et que l'idée ne lui en est venue qu'à cet instant. 

M. le président lui fait des objections. Il persiste. 
M. le greffier Thys a donné lecture des pièces de 

la procédure; ensuite a commencé l'audition des té-
moins. 

La Cour militaire, après avoir entendu les plaidoi-
ries du défenseur de Fléron, a, sur les conclusions 
conformes de M. l'auditeur général Gérard, rendu 
un arrêt qui, écartant l'appel de l'inculpé, confirme 
pleinement la sentence de mort, par les armes, pro-
noncée par le Conseil de guerre d'Anvers. 

Immédiatement après le prononcé de l'arrêt, un 
recours en grâce a été adressé à la clémence royale. 
Le condamné s'est également pourvu en cassation. 

P. S. — 23 juin. Le pourvoi du sergent Fléron 
a été rejeté par la Cour de cassation. II ne reste plus 
à ce malheureux d'autre ressource que le recours en 
grâce. 

On lit à ce sujet dans l'Indépendance belge du 
23 juin : 

Le crime commis par le sergent Fléron a produit dans 
tout le pays une impression d'horreur que nous ne cher-
chons pas à dissimuler, et pourtant l'opinion publique 
espère qu'il sera fait grâce de la vie au meurtrier du ca-
pitaine Warlehoff. Depuis que Léopold II est monté sur 
Je trône, il a été fait un noble et généreux usage du droit 
de grâce. La peine de mort, dont nos Chambres, malgré 
le gouvernement, n'ont pas voulu l'abolition, n'est plus 
appliquée dans notre pays. 

Si le meurtrier du capitaine Warlehoff, au lieu d'être 
sergent, avait cessé d'appartenir à l'armée, le jugement 
qui le condamne à la peine de mort serait-il exécuté? Il 
nous sera pe.unis de poser cette question, et, tenant 
compte des circonstances du crime et des précédents que 
nous venons de rappeler, il nous sera permis de répondre 
que le gouvernement n'hésiterait pas à se montrer favo-
rable à une commutation de peine et que le souverain 
serait heureux de se rallier à son avis. 

Mais Fléron fait partie de l'armée ; il y occupe un 
grade; il est le meurtrier d'un de ses supérieurs. Ce sont 
là, nous assure-t-on, des considérations d'une haute im-
portance aux yeux des officiers même les plus accessibles 
à la pitié ; et déjà, si nous sommes bien informés, avant 
le rejet du pourvoi en cassation, des personnages autori 
sés à parler au nom de l'armée les ont fait valoir... 

D'un autre coté,- la Liberté a publié hier sur ce 
sujet un article dont nous extrayons ce qui suit : 

Un grave et singulier conflit vient de s'élever en 
Belgique entre deux membres du cabinet, le général Re-
nard, ministre de la guerre, et M. Bara, ministre de la 
justice. 

_ Il s'agit du sergent Fléron, que le Conseil de guerre 
d'Anvers a condamné à la peine de mort pour crime d'as-
sassinat sur la personne d'un officier, le capitaine Warle 
hoff. Le jugement soumis à la révision de la Cour mili 
taire a été confirmé, et la Cour de cassation, saisie du 
pourvoi du condamné, vient de donner à l'ensemble du 
procès et à la condamnation une consécration irrévocable 
en rejetant le pourvoi. Il ne reste plus au condamné Flé-
ron d'autre alternative que la clémence royale ou l'exé-
cution. 

Or, en Belgique, jjepuis l'entrée aux affaires de M. Ju 
les Bara, ministre de la justice, la peine de mort est 
sinon abolie, du moins suspendue indétiuiment. 

En prenant le portefeuille, ce jeune ministre a soumis 
aux chambres belges, entre autres projets, l'abolition de 
la peine de mort et de la contrainte par corps.. Ces pro 
jets n'ont jms été adoptés par les chambres; mais la pei-
ne de mort n'en est pas moins restée abolie en fait, le 
ministre M. Bara ayant déclaré qu'il ne soumettrait ja 
mais d'ordre d'exécution à la signature de la couronne. 

Mais voici que M. le général Renard, ministre de la 
guerre, demande, au r.om de la discipline, une exception 
à la règle posée par le ministre de la justice, -et réclame 
l'exécution du sergent Fléron. 

L'armée, à en croire l'honorable et savant général, 
serait désorganisée et démoralisée, si un crime de cette 
importance, une atteinte de cette gravité à la discipline, 
n'étaient punis de la peine capitale... 

A côté du ministre de la justice, dont la signature est 
engagée, il y a le roi qui avait signé aussi le projet por 
tant abolition de la peine de mort... Flor O'Squarr. 

Les choses en sont là. Nous saurons bientôt, sans 
doute, comment se terminera ce singulier conflit. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 JUIN. 

— Un jeune homme de vingt-trois ans, Adolphe 
Lesaint, porteur aux halles, est traduit devant le 
Tribunal correctionnel sous la prévention de coups 
et blessures volontaires. 

Le blessé, appelé à la barre, y arrive tenant un 
mouchoir sur sa figure et paraissant tout honteux de 
se présenter en cet état devant le Tribunal. Il dé-
clare se nommer Félix Piteux et être âgé de qua-
rante ans. 

Votis êtes marchand de vin, rue Maubuée, n° o 
lui dit M. le président. 

Le témoin : Pas par moi-même, monsieur le pré-
dent, mais par ma femme; moi, je suis artiste 

chantre d'église, à l'Hôtel-de-Ville tt partout où on 
me fait l'honneur de m'appeler, tant à Paris que 
dans les départements. 

M. le président : On dit que votre établissement dè 
la rue Maubuée est fort mal famé? 

Le sieur Piteux : Celui de ma femme, oui. il pa-
rait. J'ai même été chez le commissaire lui dire que 
ma femme était continuellement envahie le soir par 
un tas de mauvais sujets des halles qui mangeaient 
et buvaient et ne voulaient pas payer. Le commis-
saire en a fait arrêter un et a défendu aux autres de 
venir dans l'établissement; mais ils y sont revenus 
tout de même, entre autres celui-ci, Adolphe Le-
saint. 

M. le président : Dites les circonstances dans les-
quelles il vous a frappé. 

Le sieur Piteux ': Je venais de rentrer à la mai-
son ; il était six heures et demie du soir. M. Adolphe 
Lesaint était assis sur un tabouret. Je lui dis que, le 
commissaire lui ayant défendu de fréquenter mon 
établissement, il n'avait qu'une chose à faire, c'était 
de s'eu aller. Comme il ne bougeait pas, je m'appre-
che de lui pour lui retirer son tabouret, mais ses 
mains me sautent à la figure et me mettent dans un 
état à me réduire à paille. 

M. le président : Il paraît cependant, d'après le 
certificat du médecin, que ce ne sont que des égra-
tignures qui ne laisseront pas de traces: 

Le sieur Piteux, très gravement : Monsieur le pré-
sident, chacun sent son mal : ce qui n'est rien pour 
l'un est beaucoup pour l'autre ; un riche peut perdre 
un billet de 1,000 francs, un pauvre ne peut pas per-
dre une pièce de 3 francs sans que ça lui fasse 
faute ; là où un rat se noie, un cheval n'a pas d'eau 
jusqu'au genou... 

M. le président : Assez de sentences comme ça, ar-
rivez aux faits. 

Le sieur Piteux : C'est pour vous dire que quand 
'ai des marques à Ja figure je ne peux plus travailler. 

Allez donc vous présenter dans uné église ou une 
préfecture avec des coups d'ongle sur le portrait! 

M. le président : Cela se comprend, vous êtes 
chantre de profession, et cabaretier d'occasion. 

Le sieur Piteux : Oh ! mon dieu, oui ! et figurez-vous 
que pour aller travailler dans un concert, où on 
m'avait demandé, j'ai été obligé de dire que j'avais 
été piqué par des mouches à miel; heureusement 
que ce concert ne se donnait pas dans une église, 
sans ça je n'aurais jamais osé faire ce mensonge. 

M. le président : Nous comprenons : c'est comme 
cabaretier que vous avez menti et non comme chan-
tre. 

Le sieur Piteux ; Ce jeune homme est un malap-
pris ; ça devrait être défendu de faire des marques 
à la figure d'un artiste; c'est comme si on coupait 
les jambes à un artiste, comme si qu'on couperait la 
langue à un avocat, comme... 

M. le président : Oh ! ne recommençons pas les sen-
tences ! 

Le sieur Piteux : C'est pour vous dire que j'au-
rais mieux aimé recevoir des coups de pied dans les 
reins. 

M. le président : Vous entendez le témoin, prévenu 
Lesaint? il ne dépose pas avec amertume. 

Lesaint : Ni moi non plus, mon président; cet 
homme, je ne voulais pas lui ôter son pain, mais 
pourquoi qu'il a voulu m'ôter mon tabouret qu'il 
m'a retiré de dessous moi? Moi, naturellement, pour 
ne pas tomber, je me suis retenu à ce que j'ai pu 
attraper ; il s'est trouvé que c'était sa figuré ; j'en 
suis fâché pour lui, mais je n'y mettais pas de mau-
vaise intention. 

Le Tribunal a condamné le porteur aux halles en 
quinze jours de prison. 

— Une femme qui, après avoir déposé sur le trot-
toir de la rue des Couronnes sa petite fille, âgée de 
quatre mois, cherchait à s'éloigner, a été arrêtée ce 
matin, à six heures et demie, et conduite au bureau 
de M. Cauchepin, commissaire de police. Interrogée 
sur le motif qui l'avait déterminée à agir ainsi, elle 
aurait répondu qu'ayant été abandonnée par le père 
de cette petite fille, elle était absolument sans res-
sources et ne pouvait élever son enfant. ( 

— Hier, vers six heures et demie du soir, un 
triste événement avait lieu, sur la rive droite de la 
Seine, entre les ponts de Grenelle et de Billancourt. 
Un jeune homme de seize ans, Lucien G..., se pro-
menait avec son père et sa mère sur le bord de la 
rivière. L'idée lui vint de prendie un bain froid; 
après avoir averti ses parents, il s'éloigna d'eux, 
s'avança vers la berge, se déshabilla et se mit à 
l'eau ; mais, soit qu'il eût trop présumé de ses 
forces comme nageur, soit qu'il eût été pris 
subitement d'une crampe nerveuse qui eût pa-
ralysé ses mouvements, bientôt on le vit disparaître. 
Aux cris désespérés que poussaient le père et la mère 
de ce jeune homme, plusieurs personnes accoururent, 
et un pêcheur, le sieur Meunier, lança immédiate-
ment son canot à la Seine pour essayer de sauver le 
naufragé. Mais, lorsqu'il put le retrouver, l'asphyxie 
était déjà complète, et tous les secours donnés à Lug 
cien G... ne purent réussir à le ranimer. 

— Ce matin, vers quatre heures, deux mariniers, 
en passant sur le quai Saint-Bernard, trouvèrent plu-
sieurs effets d'habillemeut, paraissant avoir été aban-
donnés par un baigneur qui, suppose-t-on, se sera 
noyé. Ces effets ont été déposés au bureau de M. 
Pollet, commissaire de police, et se composent d'un 
pantalon bleu, d'une blouse, d'un gilet, d'une cas-
quette, ainsi que d'une chemise et d'un mouchoir, 
marqués tous deux aux initiales E. B. 

VARIÉTÉS 

LES ORIGINES DE L'HISTOIRE DES PROCUREURS ET DES AVOUÉS,, 
DEPUIS LE v* SIFCLE JUSQU'AU xv*, suivies de notices sur 
quelques procureurs célèbres et de textes justificatifs, 
par M. Charles BATAILLARD.— 1 vol. in-8°, chez Cotil-
lon, libraire-éditeur. 

11 y a quelques mois qu'ici même nous signalions 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 JUIN 1868 
603 

ce que les nouveaux projets relatifs aux ventes judi-
ciaires d'immeubles et à la compétence des juges de 
paix, contenaient d'inquiétant pour l'existence des 
avoués (1). A l'heure où le zèle de nos réformateurs' 
s'applique à ruiner des professions presque aussi 
vieilles et aussi nécessaires que la Justice, il est in-
téressant de voir un érudit remonter le cours des 
siècles, chercher, avec la patience et le désintéresse-
ment du savant, les origines de ces fonctions mena-
cées, et éclairer d'un rayon d'histoire les controver-
ses contemporaines. 

L'institution des procureurs et des avoués présente 
quatre périodes différentes, très nettement détermi-
nées. 

La première commence en 1270 avec les Etablis-
sements de Saint-Louis. Aux termes de la loi pro-
mulguée par ce prince, la règle reste ce qu'elle était 
chez les Francs : le plaideur doit comparaître en 
personne devant ses juges ; déjà cependant il peut 
obtenir du souverain, sous le nom de Lettres de 
grâce, l'autorisation de se faire représenter par un 
mandataire. Il arrive ici ce qui devait arriver : in-
sensiblement l'exception devient le principe; les 
lettres de grâce ne sont bientôt plus qu'une forma-
lité fiscale. En 1483, les Etats-généraux de Tours 
en réclament l'abolition, qui est octroyée par 
Charles VIII. 

Une seconde période commence et dure jusqu'en 
1639, pendant laquelle le ministère des mandataires 
ad lites devient facultatif: le plaideur peut, à son gré 
et sans autorisation spéciale, se faire représenter en 
justice; il peut, s'il le préfère, comparaître en per-
sonne. Mais, à mesure que les intérêts se multiplient 
et que les procédures se compliquent, les parties sen-
tent le besoin de ne plus avoir seulement des man-
dataires, mais dans ces mandataires des conseils et 
des guides. De leur côté, les juges trouvent avantage 
à s'environner d'hommes instruits et acclimatés 
à leur audience. Ils en viennent donc à com-
missionner des procureurs près de leur juridic-
tion, un peu à la manière dont nos Tribunaux de 
commerce s'attachent leurs arbitres rapporteurs. Bien-
tôt l'abus s'en mêle; à partir du xvie siècle, ils 
en admettent un si grand nombre et sans choix que 
cette foule de praticiens, ne pouvant plus vivre hon-
nêtement de leur emploi, deviennent autour des 
Cours et Tribunaux une sorte de peste sociale. 

La troisième époque s'ouvre en 1639. C'est le mo-
ment où les charges sont érigées en titres d'offices, 
limités quant au nombre, propriétés héréditaires et 
transmissibles. 

Enfin la quatrième et dernière s'ouvre avec la 
Révolution. Tout le monde sait comment la législa-
tion tranchante de l'an II, poursuivant dans les pro-
cureurs et dans les corps d'avocats un débris de la 
féodalité, crut avoir réalisé un chef-d'œuvre de sim-
plicité en les supprimant. On sait aussi quelle con-
fusion, quel désarroi, quels scandales suivirent cette 
invention merveilleuse, jusqu'au jour où la loi du 
27 ventôse an VIII, rétablissant dans l'organisation 
judiciaire nouvelle le ministère des avoués, déter-
mina le système qui s'est maintenu jusqu'à nos 
jours. 

II s'en faut que M. Bataillard ait parcouru dans 
toute son étendue cette vaste carrière; comme l'in-
dique le titre même du volume, il ne publie en ce 
moment que la partie de ses travaux relative aux 
Origines. Il entend par là les temps écoulés entre l'é-
poque des invasions et la prédominance définitive 
du système monarchique, c'est-à-dire du V

E siècle à 
la fin du xve. Un premier livre, qui sert en quel-
que sorte d'introduction, contient l'exposé de l'orga-
nisation judiciaire dans la période germaine et sous 
le régime féodal. Un second livre, et l'auteur entre 
alors pleinement dans son sujet, montre les procu-
reurs naissant aux premiers progrès de la Royauté, 
pénétrant d'abord à titre de tolérance et d'exception 
dans le fonctionnement de la justice, s'y faisant 
enfin, par l'ordonnance de 1483, une placeimportante. 

Une opinion très enracinée dans le cerveau des 
barbares voulait, que nul ne pût paraître en justice 
autrement que de sa personne: et plus la loi parti-
culière à chacune des tribus conquérantes conserve, 
pendant les premiers âges, son caractère germani-
que, plus le principe se maintient daus sa sévérité 
rigoureuse. Les Visigoths, pleinement pénétrés dès 
l'srigine par la civilisation méridionale, ne font 
nulle difficulté d'autoriser chez eux la représentation 
par mandataires, et la règlent même par leur légis-
lation; les Burgundes, un peu plus sauvages, mais 
déjà sensibles à l'influence romaine, cèdent aussi 
sur ce point. Quant aux Francs du nord, Saliens ou 
Ripuaires, ils restent inflexibles, obstinément atta-
chés à la règle ; ils ne s'en départent jamais. Enfin, 
même en 1270, alors que saint Louis promulgue ses 
Etablissements, quand ce prince, cédant à la force 
des choses, autorise les plaideurs à faire présenter 
pour eux un procureur devant les Cours Laies, il 
semble n'accepter un pareil tempérament qu'à con-
tre-cœur; il ne lui accorde qu'une place disputée, il 
exige pour chaque procès une autorisation spéciale, 
pensant par là maintenir le principe de la comparu-
tion personnelle ; il faut deux siècles encore pour 
que l'institution grandisse et prenne son rang 
.définitif. 

C'est cependant un fait étrange, et dont on suit 
avec curiosité à travers l'ouvrage de M. Bataillard 
l'influence mystérieuse, que l'emploi de ces manda-
taires ad lites ait eu son rôle clans les développe-
ments de la civilisation et qu'il ait été un des leviers 
qui ont fait passer la puissance successivement de 
la main des barbares en celles de l'Eglise, puis de 
la main des seigneurs féodaux en celles de la 
monarchie. « Toutes choses dans l'état social abou-
tissent à des jugements, » a dit quelque part M. 
Guizot,ce qui signifie que les institutions de jus-
tice contiennent le mot de tout, progrès et de toute 
décadence politique, qu'elles sont la clef de voûte de 
l'édifice social, que tant vaut l'ordre judiciaire, tant 
vaut le reste. Là est l'explication de cette influence 
singulière exercée par des agents secondaires et su-
bordonnés en apparence, au fond ministres nécessai-
res, auxiliaires indispensables de la justice. 

Que se passa-t-il en effet? 
Dès l'origine, les corporations et les ecclésiastiques, 

qui ne pouvaient se battre en personne dans ces 
combats judiciaires où se bornait la science des Tri-
bunaux de la première race, avaient eu leurs avoyers; 
les capitulaires des rois francs font à chaque pas 
mention de ces advocati ecclesiœ, vel episcoporum, ab-
batis vel abbatissœ, etc.; dans certaines villes même, 
ïavouerie était une magistrature de la cité, l'avoué 
était le défenseur des libertés que le suzerain aurait 
pu être tenté de détruire. Lors donc que l'Eglise, 
pendant les trois siècles de confusion qui suivirent 
^anéantissement des tentatives carlovingiennes, en-
vahit et ruina au profit de la justice ecclésiastique les 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 8, 9 et 
10 avril 1867. 

justices séculières, elle ne manqua pas d'étendre 
autant qu'elle le put cet usage des procureurs, dont 
elle avait pour elle-même si longtemps éprouvé les bien-
faits, et qui devait être, à l'heure présente, vis-à-vis 
des justiciables eux-mêmes, une raison puissante de 

Ï,référer à tous autres les Tribunaux ecclésiastiques. 
Ct en effet cette faculté permettait de trouver dans 

le procureur, non pas seulement un représentant, 
mais un champion ; par là se trouvait rétablie entre 
les parties une égalité qui n'existait pas devant le 
juge laïque, où le plaideur rusé ou de mauvaise 
foi avait tant d'avantages sur l'homme simple ou 
ignorant. 

Ainsi, à une première époque, s'était formé un 
groupe d'hommes « n'ayant d'autre vacation qu'à 
procurer les affaires d'autrui. » Peu à peu les évê-
ques avaient attitré auprès d'eux certains de ces pro-
cureurs -et les avaient attachés à leur juridiction. 
On cite, dès le xne siècle, une juridiction d'Angle-
terre qui était pourvue de seize avocats et douze 
procureurs, ayant fonctions distinctes ; ces derniers 
s'appelaient procureurs généraux, pour indiquer par là 
qu'ils postulaient pour le public, par opposition aux 
simples altournés ou procureurs particuliers. Tout ce 
monde, satellites inféodés des Cours ecclésiastiques, 
était, au moins durant toute la grande période reli-
gieuse, rigoureusement surveillé, astreint à des rè-
gles, soumis à des serments professionnels. Par eux 
aussi, grâce à leur concours et à leurs lumières, avait 
pu pénétrer dans les allures de la justice, débarras-
sée de la présence personnelle et des criailleries gros-
sières du plaideur, une science du droit, des procé-
dures raffinées; avec eux avait pu renaître le monde 
lumineux et civilisé des lois romaines. 

Un même phénomène ne manqua point de se re-
présenter quand l'Eglise, corrompue, trahissant à la 
fois la cause de la liberté et des lumières, vit se 
retirer d'elle, au profit de la Royauté, la sympathie 
des peuples : les jurisconsultes l'abandonnèrent et 
passèrent avec armes et bagages au camp adverse. $J 

On sait, en effet, comment la monarchie, inaugu-
rant ses conquêtes, eut pour premier soin de pren-
dre en main la cause des juridictions séculières, et 
de regagner sur les Cours ecclésiastiques la plus 
grande partie du terrain perdu. Mais elle avait dans 
cette tâche une double rivalité à combattre, celle de 
l'Eglise d'un côté, celle des barons de l'autre. Elle 
travaillait à enrichir et fortifier les Cours laies, mais 
à la condition que ces Cours entrassent à leur tour 
sous sa dépendance et lui servissent à ranger sous 
ses lois tout le monde féodal. Or, on peut se figurer 
l'énormité de la tâche, lorsqu'on a devant les yeux 
l'organisation politique et territoriale sur laquelle 
cette société était fondée. Le droit de juger faisait 
partie du domaine; chaque seigneur était juge sur 
sa terre au même titre qu'il y était seigneur ; puis, 
par un principe dérivé clu premier, il n'y avait point 
dans cette hiérarchie recours ni appel de l'un à 
l'autre, mais, au contraire, chacun des feudataires 
exerçait son autorité sur ses inférieurs immédiats, sans 
que le chef-seigneur eut aucun droit de s'interposer 
entre eux. Ainsi, le roi n'était qu'un suzerain, qui 
ne pouvait s'ingérer dans la justice de ses barons, 
de même que le baron ne pouvait s'ingérer dans celle 
de son vassal, et quand saint Louis publia les Eta-
blissements, qui furent le commencement de la révolu-
tion nouvelle, il est à peu près certain qu'il les pro-
mulgua, non point comme roi, mais comme simple 
seigneur suzerain, maître en son domaine. 

Comment la monarchie parvint-elle à substituer à 
cet état d'isolement le lien social, le caractère public 
qui la fit monter par la suite à un si haut degré de 
fortune? A l'aide de quelles machines en vint-elle, de 
cette législation rudimentaire, qui commençait au droit 
du seigneur sur sa terre, à la célèbre déclaration de 
principe : « Toute justice émane du roi ? » Un des 
moyens les plus efficaces fut de prendre vis-à-vis 
de tout le monde l'instrument qui avait si bien réussi 
à l'Eglise vis-à-vis des sauvages conquérants de la 
Gaule romaine : elle déroba aux Cours ecclésias-
tiques l'art des jurisconsultes; elle s'attacha et pro-
tégea des corps de juristes; elle déposséda, avec leur 
concours et par un double jeu, et les justices d'Eglise 
tombées depuis longtemps en discrédit, et les Cours 
séculières des seigneurs, amoureux de batailles, dé-
daigneux de plaids et de jugements. Et les juristes, 
comme on sait, n'eurent garde de se montrer in-
grats envers la royauté ; ils lui rendirent ses 
bienfaits avec usure; ils l'aidèrent pendant le cours 
de cinq siècles à tout immoler à son pouvoir. Au-
jourd'hui même il est permis de douter que tout 
ait été pour le mieux dans cette victoire à ou-
trance, et que cet héritage du passé n'ait pas 
apporté à l'avenir' certains legs gênants et re-
doutables. Si ces barons étourdis avaient eu l'om-
bre de sens politique ; si , à l'exemple de la 
Rome républicaine ou de l'aristocratie anglaise, ils 
avaient compris que la science du droit est aussi la-
vraie science du gouvernement et le secret du pou-
voir, ils auraient mieux défendu leurs prérogatives, 
mais ils auraient aussi mieux sauvegardé la source 
des libertés publiques; ils auraient, dans l'Etat et 
parmi les pouvoirs sociaux, conservé à la Justice, 
non point une place subordonnée et subalterne, mais 
sa vraie place, qui est la première. 

Quoi qu'il en soit, il est facile de comprendre com-
ment les mandataires ad lites, Comment ces corpo-
rations d'hommes « n'ayant d'autre vacation qu'à 
procurer les affaires d'autrui, » furent un des élé-
ments importants ds cette armée mise au service 
de l'œuvre monarchique : ils en furent la pépi-
nière et l'école. 

Il est curieux de suivre avec le volume de M. 
Bataillard leurs nombreuses vicissitudes, depuis leurs 
premiers essais jusqu'au jour de leur établissement 
et de leur consécration. 

Les voici, sortant de l'Université et, comme des 
disciples fidèles, formant confrairie sous l'invocation 
de saint Nicolas et de sainte Catherine, patrons de 
cette mère commune; le 17 juin 1341, « les compa-
gnons clerc et autres, procureurs et escripvains fré-
quentant le Palais et la Court du Roy à Paris et ail-
leurs, » se présentent au nombre de vingt-sept de-
vant deux notaires jurés du Châtelet, et forment une 
association à laquelle, l'année d'après, Philippe de 
Valois octroie lettres-patentes. Voici, dans l'année 
1344, une ordonnance du Parlement qui range sous 
son autorité directe les procureurs généraux et règle 
l'exercice de leur profession. En 1367, ordonnance 
de Charles V portant que « chascun an, le lende-
main de Quasimodo et le premier jour plaidoyable 
après vacations de vendanges, les advocats et procu-
reurs feront et renouveleront leurs seremens de bien 
et légalement patrociner, et que seront les noms 
enregistrés, par quoi l'en sache quels avocas et pro-
cureurs doivent patrociner au Chastelet. » Autre du 
même prince, 1378, prouvant que le prévôt avait 
admis au Châtelet un trop grand nombre de procu-
reurs généraux, « le peuple étant moult grevé par 
leur grant multitude et l'insouffisance d'aucuns 

d'iceulx, » avec injonction de révoquer tous les 
procureurs « du dit Chastelet, en retenant par sere-
ment les quarante plus loyaux et plus souffisants, 
en rejetant tous autres. » 

Voici, sous Charles VI, des lettres-patentes abolis-
sant l'ordonnance de 1378 et décidant « qu'un chas-
« cun qui vouldrait être procureur et exercer fait de 
« procuracion en la Court clu Chastellet, y serait 
« receu en faisant le serement accoustumé. » Dix ans 
à peine écoulés, nouvelles lettres-patentes pour reve-
nir au régime des offices en titre, à cause des scan-
dales et des désordres engendrés par le régime de 
libre concurrence. Des coureurs de litiges, des gens 
à peine lettrés, ineruditorum excessiva multitudo, vix 
in litterarum primordiis imbutorum, guettaient et 
« corbinaient » les plaideurs à l'entrée du Palais, 
intimidant les gens simples par des menaces ou solli-
citant bassement la confiance des autres par des 
promesses artificieuses. Us mêlaient à leurs''écritures 
tant de fourberies ou d'inepties que, quand elles 
étaient présentées au sceau de la chancellerie, il fal-
lait corriger les unes et lacérer les autres. Les 
nouvelles lettres de Charles VI ont pour objet de remé-
dier à ces abus, de conserver au Parlement les hom-
mes éminents dont il avait toujours été entouré, 
cupientes ipsam curiam viris eminentibus remanere sem-
per ornatam; elles ordonnent qu'il soit fait aussitôt 
retranchement des procureurs ignorants et écrivas-
siers, scriptitatitium, pour s'en tenir au nombre né-
cessaire et à des choix irréprochables. 

Sous l'influence de cette discipline, le corps des 
procureurs s'élève et gagne en considération. Bientôt 
le Parlement lui-même t'ait à « aucuns l'honneur de 
prendre leur avis ; » les procureurs sont appelés à 
donner leur voix dans l'élection des Cours souve-
raines, à délibérer en certaines circonstances avec le 
chancelier clu roi et les conseillers au Parlement. On 
en voit quelques-uns, de procureurs généraux ou du 
commun, s'élever à la fonction de procureurs du 
roi. Enfin, l'influence de cette corporation savante, 
viri sapientes, sani consilii, fidèles, honesti, et experti 
in factis justitiœ, ainsi que les appellent les lettres 
patentes de 1403, s'étend du Palais ou du Châtelet 
aux autres corporations de France, de même que le 
Parlement de Paris sert de modèle à toutes les Cours 
laies du royaume. 

A l'année 1483 s'arrête cette première partie des 
études de l'auteur. Après quelques pages consacrées 
aux questions de discipline, de tarifs, de procédure, 
et à des détails de mœurs, le livre se termine 
par un chapitre dev conclusion et de considéra-
tions sur l'état actuel des choses. 

Histoire et considérations ne pouvaient se présenter 
plus à propos, et nous ne saurions trop en recomman-
der la lecture à ceux qui suivent de près ou de loin le 
débat engagé par les nouveaux projets de réforma-
tion qu'ont vu éclore ces dernières années. Sur ce 
sujet, les héritiers de ces antiques procureurs dont 
M. Bataillard s'est complu à retracer les origines, et 
quels autres officiers ministériels non moins atteints, 
ont publié des volumes de chiffres avec mille obser-
vations de détail. Il est permis de se demander si ce 
point de vue de leur défense répondait bien au dan-
ger qui les menace et à l'esprit général qui inspire 
les réformateurs. Si ceux-ci en effet n'avaient eu d'au-
tre pensée que de diminuer les frais et de soulager la 
petite propriété, ils n'avaient que faire de mettre en 
pièces Je Code de procédure,il suffisait de s'adresser 
au. Trésor, qui mange à lui seul les deux tiers ou les 
trois quarts de nos états de frais. Quant à quereller sé-
rieusement l'émolument des officiers ministériels, le-
quel est demeuré fixé aux tarifs de 1807, il n'y a 
qu'à se demander quelles autres professions vivent 
encore aujourd'hui sur les prix du premier Empire. 

Aussi n'est-ce point de cela qu'il s'agit, mais de 
quelque chose de plus radical et de plus profond. 
Nous le disions il y a un an, le but véritable est bien 
moins de diminuer les frais de justice que de dimi-
nuer l'emploi de certains auxiliaires, bien moins de 
soulager les petites bourses que de gêner et d'at-
teindre des fonctions contre lesquelles on semble 
avoir conçu je ne sais quelle mauvaise humeur. Si 
c'est là que va l'affaire, il est visible que ce n'est 
point une question de procédure: c'est une question 
de politique et de tendance sociale. 

A ce point de vue, il semblerait que l'histoire se-
rait d'un meilleur secours que des menus détails de 
discussion et que tous les chiffres du monde; plus 
même elle s'enfonce dans le passé, plus elle semble 
sortie de la nature primitive des choses, et plus elle 
devient éloquente pour le présent. On m'objectera 
que quand on est sous la domination de certains cou-
rants, quand il souffle de certains vents, toutes les 
raisons se valent, que l'histoire et ses enseignements 
sont mis de côté comme le reste. 11 n'est que trop 
vrai ; mais il reste cependant qu'elle a l'avantage 
de nous montrer les faits sous leurs aspects éternels 
et désintéressés, et d'éclairer les questions par leurs 
plus grands côtés. 

Et de cette histoire-ci particulièrement ressortirait 
une leçon éclatante pour tous les hommes qui ne 
consentent pas à se jeter tête baissée dans ces 
matières, et pour qui les institutions qui intéressent 
la justice sont quelque autre chose que des machines 
de gouvernement ou d'influence momentanée. On 
y verrait clairement qu'il n'y a rien ' de nouveau 
sous le soleil, que la pensée de remettre aux 
justiciables le soin exclusif de leurs intérêts et 
le choix absolu des intermédiaires qui peuvent les 
représenter devant leurs juges, n'est ni une inven-
tion d'hier ni une invention du siècle dernier, qu'elle 
n'est pas surtout une invention heureuse. Elle re-
monte aux temps barbares, et si subtils qu'aient été 
les gens qui ont tenté de renouveler l'entreprise, Par-
lements corrompus ou révolutionnaires présomp-
tueux, on est rentré à l'instant même dans la bar-
barie. 

Sans cloute, à chaque essai renouvelé, on a trouvé 
des motifs ou des prétextes qui semblaient nou-
veaux; mais ce qui tient au fond reste le même. On 
aura beau faire ; s'il y a des matières qui doivent 
être laissées à. la libre concurrence, comme sont en 
général toutes les affaires d'intérêt privé, il y aura 
aussi éternellement des affaires où l'Etat devient 
responsable D'ESSENCE ET DE NÉCESSITÉ, et dans cette 
nature d'affaires est la justice. C'est de cette respon-
sabilité naturelle et inévitable de la justice que nais-
sent pour elle et le droit et le besoin impérieux 
d'imposer aux citoyens certaines formes de procé-
dure, sans lesquelles les Tribunaux et les Cours se-
raient la confusion des langues ; et de là, aussi, naît 
la nécessité de déterminer la condition et le nombre 
des agents qui concourent à son œuvre, depuis le 
magistrat qui juge au sommet de la hiérarchie jus-
qu'au greffier qui enregistre sa sentence, jusqu'à 
l'huissier modeste qui l'exécute et qui amène ou pro-
tège le plaideur à sa barre. 

Nos pères donc avaient fait œuvre de grande sa-
gesse, qui avaient groupé autour de leurs juges ces 

] corporations disciplinées vivant d'un même esprit et 

comme abritées sous la même ombre, dont les mem-
bres, nourris dans une tradition commune, s'aimaient 
et se surveillaient doucement les uns les autres, et te-
naient au service du public les garanties du savoir 
et de l'éducation. Us représentaient dans les procès 
l'égalité entre le pauvre et le riche ; leur confrater-
nité était entre les plaideurs comme un parlementai-
re toujours prêt pour une paix ou pour une trêve. 
Outre la dignité du corps, la taxe des frais et le 
contrôle d'en haut étaient un frein assuré contre la 
rapacité et les fourberies de la chicane.-

On veut changer tout cela. Sous couleur de phi-
lanthropie démocratique, il s'agit aujourd'hui de 
placer les intérêts clu pauvre sous le régime du lais-
ser-faire et de la libre concurrence. Le peuple et les 
petits verront bientôt le fruit de cette ingénieuse in-
novation; car il tombe sous le sens qu'ils ne se pas-
seront ni de conseils, ni de défenseurs. La seule 
chose qu'ils auront gagnéedans ces réformes, ce sera 
de n'avoir plus la ressource de frapper à la porte de 
l'antique officier de justice discipliné, instruit, res-
ponsable, consacré : en revanche ils retrouveront, 
chassant en toute liberté, « écrivassiers et corbi-
neurs. » 

Ach. GOURNOT. 

LE PHÉNIX, 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

Garantie: Vingt-sept millions. 
ASSURANCES POUR LA VIE ENTIÈRE : Un Capital CSt 

payé au décès de l'assuré. 
I ASSURANCES MIXTES : Un capital est payé à l'assuré, 
s'il est vivant après un certain nombre d'années, 
ou à ses héritiers aussitôt son décès. 

Les assurés reçoivent annuellement le produit de 
30 0|0 dans les bénéfices de la compagnie. La parti-
cipation calculée sur le montant de toutes les primes 
versées a donné les résultats suivants pour les an-
nées 1865, 1866 et 1867 : 

Assurances vie entière : 
1865, 4.20 OiO — 1866 et 1867, 4.20 0[0. 

Assurances mixtes : 
'1865, 10 »» 0[0 — 1866 et 1867, 5.40 0|0. 

Exemple : M. G... a fait assurer sur la vie en-
tière, en 1848, un capital de 100,000 francs moyen-
nant une prime annuelle de 3,00t) francs. Il a reçu 
pour sa participation, en 1866, —2,394 francs, et en 
1867, — 2,520 francs. 

L'assurance présente donc un double avantage : 
elle garantit l'avenir de la famille ; elle constitue 
pour l'assuré un placement de fonds. 

Envoi franco de notes explicatives. 
S'adresser à Paris, au siège de la compagnie, rue 

de Lafayette, au coin de la rue Laffitte (ancienne 
rue de Provence, 40); 

Et, dans les départements, à ses agents généraux. 

Bourse de Pari» du 23 «fu in 18G8. 

Au comptant. D" c... 70 90 — Hausse » 83c. 
"in courant. —, 71 03 — Baisse » 12]r2 

101 — — Sans changement. 1 li« ! ^u comPtant- c 

y I Fin courant. — 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Der cours. 3 0|0 comptant. 71 23 71 23 70 73 70 90 Id. fin courant. 71 33 71 33 70 871j2 71 03 4 Ïr2 0[0 compt. 101 — 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 3180 -

ACTIONS. 

D" Cours | 
au comptant. | 

Comptoir d'escompte. 723 — j 
Crédit agricole 633 — j 
Crédit fonciei colonial 460 — | 
Crédit fo'nc. de France 1343 — | 
Crédit industriel 6i5 — | 
Crédit mobilier 318 73 | 
Société algérienne... — — | 
Société générale 393 — | 
Charentes 410 - | 
Est 332 30 | 
Paris-Lyon-Médit 938 73 | 
Midi 600 — | 
Nord 1223 73 | 
Orléans 883 — | 
Ouest 563 73 j 
Docks Saint-Ouen ... 156 30 | 
Gaz (Ce Parisienne).. 1500 — | 
Ce Immobilière 130 — j 

D" Cours . 
au comptant. 

Transatlantique 408 75 
Suez 437 30 
Mexicain, 6 0|0 221]2 
Mobilier espagnol 331 25 
Chemins autrichiens. 375 — 
Luxembourg — ._ 
Cordoue à Séville — -
Lombards 391 23 
Nord de l'Espagne... 
Pampelune 38 — 
Portugais t 42 — 
Romains 45 — 
Saragosse 79 — 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mires 
Docks etEntr.de Mars. 
Omnibus de Paris 
Voiturqs de Paris 

212250 
910 -
250 -

OBLIGATIONS. 

D« Cours 
au comptant. 

Départem. de la Seine. 234 — 
Ville, 1852, 5 0[0.... 
— 1835-60, 3 0[0. 
— 1863, 4 0i0.... 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0r0 
— 500 4 0[0 
— 500 3 0|0 

- Obi. 500 40i0, 63 
— Obi. comm. 3 0i0 
Orléans — — 

— 1842, 4 0[0... 1120 — 
— (nouveau) 328 23 

Rouen, 1815, 4 0[0.. 
— 1847-49-54, 5 0i0 

Havre, 1845-47, 5 0[0 
— 1848, 6 0(0.. 

Méditerranée, 5 0[0.. 
— 1852-53, 3 0[0.. 340 — 

Lyon, 5 0[0 1100 -
— 3 0[0 327 -

Paris-Lyon-Médit 326 — 
Nord, 3 0[0 335 50 

476 50 
534 50 

506 23 
493 — 
506 25 
423 75 

— I 

D" Cours 
I au comptant. 
| Rhône-et-Loire, 3 0i0. 
| Ouest, 1852-53-54... 
I — 3 0|0 326 25 
| Est, 1852-54-56 523 — 
I — 3 0[0 320 -
! Bâle, 5 0(0 

Grand-Central, 1833.. 326 — 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 0[0.. 328 — 

. Midi 324 25 
I Ardennes 325 50 

Dauphiné 326 — 
Charentes 299 73 
Médoc ; 
Lombard, 3 0[0 222 50 
Saragosse 142 — 
Romains 98 50 
Romains privilégiés.. 
Cordoue h Séville — — 
Séville-Xérès-Cadix... 
Saragosse à Pampelune 
Nord de l'Espagne... 127 — 

SPECTACLES DU 26 JUIN. 
OPÉRA. — Guillaume Tell. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Dragons de Villars. 
FRANÇAIS. — Agamemnon, l'Ecole des Maris, Sgttnarelle. 
GYMNASE. — Diderot, Timothêe, les Grandes demoiselles 

le Camp des bourgeoises. 
VAUDEVILLE. — L'Abîme. 
VARIÉTÉS. — Le Pont des Soupirs. 
PALAIS-ROYAL.—Le Château àToto, la Noce sur le carré. 
AMBIGU. — La Czarine. 
GAITÉ. — Le Prince Toto

;
 le Courrier de Lyon. 

FOLIES-MARIGNY. — Pierrot parlant, les Premières armes 
de J. Citrouillard. 

CIBQUE DE L'IMPÉRATRICE (Champs-Elysées). — Exercices équestres. 
HIPPODROME. — Ballon captif et exercices équestres, tous 

les jours, de deux à huit heures. 
ROBEBT-HOUDIN. — Clôture annuelle. Réouverture le 1" août. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de huit à onze heures. 
CHALET D'IDALIE (Vincennes). —Les Dimanches,Mercredis et têtes, grand bal. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 JUIN 1868 

MIS 
Tonteg les annonces Jaîîîcîaîlrcs et 

légales csa nsatii-re «le nrocéilare ci-
vile, aiEESl qssc es-Ites relative» ait» 
ventes en matSèï'e «ïc faillites, lïena-
vent C-tre Insérée» «îans» la <£}AiZa»ifa',jB 
©SJS 'JMMBUMAIJX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

I4!Sf 
Etude de M0 Henri BSÎECHOU, avoué à 

Paris, place JBoïeldieu, 1, successeur de M. 
Herbet. 
Vente, sur publications judiciaires, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 1J juillet 1868, 
deux heures de relevée: 

D'une MAISON et ses dépendances 
sise à Gentillv (Seine), rue de la Glacière, 4. 

Mise à prix : 0,000 l'r. 
S'adresser pour les renseignements : 
•1» A M" sïltlïCJîOU, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, place Boïeldieu, 1 ; 
2° A MeTissier, avoué à-Paris*, rue Rameau, 4; 
3° A Me Heurtey, syndic de la faillite Le-

febvre, demeurant à Paris, rue Mazarine, 08. 
 (4474) 

liisp A mm 
Etude de Me Henri BRECHOU, avoué, de-

meurant à Paris, place Boïeldieu, 1, successeur 
de M. Herbet. 
Vente, sur publications judiciaires, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 11 juillet 1868, 
deux heures de relevée : 

D'une MAISON sise à CACHAN (Seine), 
à l'angle de Ja rue Bronzac et de la place de 
Cachan. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me OBEt'HOU, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, place Boïeldieu, 1 ; 
2° A M8 Petit-Bergonz, avoué, demeurant à 

Paris, rue Saint-Honoré, 316 ; 
3* A M. Heurtey, syndic de la faillite Rou-

dier, demeurant à Paris, rue Mazarine, 68. 
 (4473) 

MAISON ATO TERRAIN 
Etude de Me GîîIIAJSMON, avoué à Paris, 

rue Montmartre, loi). 
Vente, sur surenchère-du sixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le jeudi 9 juillet 1868, à 
trois heures et demie : 

D'une MAISON avec TERRAIN 
et dépendances situées au Point-du-Jour, com-
mune de Boulogne-sur-Seine, route de Paris à 
Versailles, H. 

Mise à prix: 9,392 francs. 
S'adresser à M" esJSî^iiKîfiON, Emile Du-

bois, Marc et Bertinot, avoués à Paris. (4475) 

METAIRIE DE FABRY 
Etude de M0 ÏJEBÏOIJCQ, avoué à.Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66. 
Vente, par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 9 juillet 1888, 
à trois heures et demie de relevée : 

De la ME S'ABUSE OE EABRY 
et se5 dépendances, sise commune de Castelnau-
dary (Aude), contenant environ 37 hectares 29 
ares. 

Mise à prix : 98,060 fr. 
S'adresser : 
1° Audit Me XiEBOSJCQ ; 
2° A M0 Prevot, avoué à Paris, quai des Or-

fèvres, 18; 
3° A Me Debladis, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Michel, 17; 
4" A M0 Coffinières, à Castelnaudary (Aude); 
5° A Mc Clément-Martv, avoué à Castelnaudary. 

(4471) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

PROPRIÉTÉ À St-6ERMAIN-LAÎE A vendre, en un ou plusieurs lots : 
Une grande et belle l»R©I»«!ËTE 

sise à Saint-Germain-en-Laye, rue Napoléon, 10, 
faisant partie de l'ancien pare de Noadles, plan-
tée d'arbres magnifiques et rares. 

Contenance : 17,500 mètres. 
S'adresser : 
A Paris, à Me DUCî.OKJX, notaire, rue 

Boissy-d'Anglas, 9; 
Et à Saint-Germain-en-Laye, à Me Delizy, no-

taire, rue de Paris, 52. (4430) 

. ACTIONS INDUSTRIELLES 
Adjudication, en l'étude et parle ministère de 

M0 ÙUIIXBEIS, notaire à Paris, rue de Gram-
mont, 10, le mercredi 15 juillet 1868, à midi: 

De 9,59» ACTIONS AU PORTEUR 
de la Société financière d'Egypte, dont les nu-
méros ont été publiés dans les journaux ci-après 
indiqués. 

Ces actions sont libérées de 130 francs chacune. 
La vente en est faite en exécution des statuts, 

par suite de non-versement du dernier appel de 
100 francs par action, et après mise en demeure 
faite aux détenteurs de ces actions, au moyen 
des publications prescrites par lesdits statuts, qui 
ont eu lieu, savoir : 

Une première fois : 
A Paris, par l'insertion dans le Journal géné-

ral d'affiches dit Petites affiches, feuille des 14 et 
18 novembre 1866, et dans le journal la Gazelle 
des Tribunaux, feuille du 14 novembre 1866, de 
la liste des actions sur lesquelles ledit verse-
ment de 100francs restait à l'aire, avec avis aux 
actionnaires qu'à défaut d'opérer ce versement 
dans les deux mois, il serait procédé à la vente 
desdites actions; 

Et à Alexandrie, par l'affichage fait, le 13 no-
vembre 1866, à la Bourse de cette ville, en la 
chancellerie du consulat général de France, de 
la liste des numéros des actions défaillantes, avec 
le même avis aux actionnaires; 

Et une deuxième fois : 
Par l'insertion de la liste des actions susénon-

cées avec mention que leur libération pourrait 
encore, comme dernier délai, être faite jusqu'au 
26 avril 1868 : 

1° A Paris, dans le journal la Gazette des Tri-
bunaux, feuille du dimanche 23 février 1808, 
n° 12739; 

Et dans le Journal général d'affiches dit Petites 
affiches, feuille du mardi 25 février 1868, n° 
20309 ; 

2° A Londres, dans le journal The motmj 
Market Revieiv, publié en ladite ville, feuille du 
22 février 1868, n° 403 du volume XVI; 

Etpar l'affichage fait, le 26 février 1868, à Alexan-
drie, en la chancellerie du consulat général de 
France, et à la Bourse de ladite ville, de la liste 
des mêmes actions défaillantes. 

Ces actions seront mises en adjudication en 
trente-huit lots, savoir : 

10 lots de 50 actions chacune, 500 
20 » 100 » 2,000 

5 » 500 » 2,300 
1,000 
2,597 

2,000 
2,597 

Total 9,597 
A la demande des acquéreurs, les lots au-dessus 

de 100 actions pourront, au moment de l'adju-
dication, être divisés en lots de quantité égale à 
ce chiffre, et mis ainsi aux enchères. 

Mise à prix : 100 francs par action. 
Il y aura adjudication même sur une seule 

enchère. 
Le prix d'adjudication viendra en déduction 

du versement de 109 francs à effectuer sur cha-
que action. 

S'adresser : 
1° Ait siège administratif de la Société finan-

cière d'Egypte, rue Scribe, 3, à Paris ; 
2° A Londres, au siège de l'agence; 
3° A Alexandrie, dans les bureaux de la société ; 
4° En l'étude de M0 ISUIÏ.02ÎB, notaire, 

dépositaire du cahier des charges. (4477) 

(HMEUBL1 ISIS 
avoué à Paris, quai 
«OSSE, notaire à 

Etudes de M0 VICIER, 

Voltaire, 17, et de M0 

Bourg-la-Reine. 
Vente, en l'étude de M0 «2©SSE, notaire à 

Bourg-la-Reine, le dimanche 5 juillet 1868, en trois 
lots : 

Premier lot. 
Une MAISON avec cour et dépendances, 

située à Bourg-la-Reine, Grande-Rue ou route 
d'Orléans, 76, 

Revenu évalué environ 1,300 francs. 
Deuxième lot. 

Une PIÈCE DE TESÎISB 
située terroir de Bourg-la-Reine, lieu dit la Ma 
deleine. 

Contenance, 9 ares 30 centiares. 
Troisième lot. 

Une PitfX'E OE TÉÙ'RÉ 
située même terroir, lieu dit les Muges 

Contenance, 20 ares 49 centiares. 
Mises à prix : 

Premier lot : 4,000 fr. 
Deuxième lot : 330 fr. 
Troisième lot : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
•1° A M° tiOSSE, notaire; 
2" A M« AIGIER et Hervéi, avoués à Paris 

(4470) 

Médaille cl'OR et prix de 16,600 f. 

LAROCHE 
Hicn supérieur aux vins et sirops, cet ELIXIR 

tonique, reconstituant et fébrifuge, contient sous 
un petit volume la réunion COMPLÈTE des prin-
cipes des mois meilleures espèces de quinquina 
[gris, jaune, et rouge). 

Si trop vineux, ni trop sucré, il est aussi agréa-
ble qu'efficace, convient aux natures délicates ou 
all'aiblies, et modifie très-vite l'anémie, les chlo-
roses, les gastralgies, dyspepsies, épuisements, 
manque d'appétit, et toutes les affections fébriles. 

QUINA LAROCHE FERRUGINEUX 
Dépôt à Paris, rue Drouot, 15. 

A vendre r\ « sin iiPiOT 1/2 heure de Paris. 
12et22,000fr. IMlI AwilSi Deux maisons, 
grands jardins, eau, ombrage (parcoursgratuitjL 
avantages rares à qui traitera de suite. — On loue-
rait à bail. Ecrire à M. Hève, chaussée d'Antin, 24. 

Publications légales. — Sociétés commerciale;?. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, 'entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu,par les syudics, le 
débat ire, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8907 du gr.). 

Messieurs tes créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FRA-
NET (Joseph), marchand de via en 
gros, demeurant à Noisy-U-3ec, rue 
de la Forge, 2, sont invités à se ren-
dre le 30 courant, à 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte, dé-
finitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs ('onctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli; 

NOTA. Les créanciers et le. failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics .N. 
8914 du gr.). • 

Messieurs les'créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur JEAN-
SON (François-Paul), actuellement 
marchand de' vin, demeurant à Paris, 
rue Véron, 3, sont invités à se 
rendre le 30 courant, à 11 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore, et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe, communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
9140 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PRIN-
CIERS (Jules), tourneur, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 374, sont 
invités à se rendre le 30 courant, 
à 2 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitit'qui sera rendu parles syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des 
syndics. (N. 9355 du gr. ). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite des sieurs L. MA-
CHARD et d'AVRANGE du KER-
MONT, négociants en vin, demeu-
rant à Paris (Bercy), rue Sainte-
Anne, 15. sont invités à se rendre 
le 29 courant, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore, l'arrêter et leur don-' 
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 9167 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHAM-
PY (Jean-Louis), maître carrier à Chà-
tillon, rue de Paris, 12, sont invités 
à se rendre, le 29 courant, à 2 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
9027 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur 110-
DOUL, droguiste, demeurant à Paris, 
rue du Roi-de-Sicile, 58, sont invités à 
se rendre le 29courant, â 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; tur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis .sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Los créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
7079 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur IlOIS-
SOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue de Vanves, au coin de la rue du 
Transit, sont invités à se rendre le 
29 courant, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défini-
tif qui sera rendu par les syudics, le 
débattre, le dote et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des comptes et rapport des syndics 
(N. 6373 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société BOSQUET et LE-
DOUX, pour l'entreprise de travaux de 
maçonnerie, rue Montpensier, 23 iPa-
lais-Royal), peuvent se présenter chez 
M. Moncharville, syndic, rue de Pro-
vence, 40, de 3 à 5 heures, pour tou-
cher un dividende de 10 pour 100, 
première répartition de l'actif aban-
donné (N. 8438 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société BARAILLIER et 
ALFRED, tailleurs, dont le siège était 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 45, peu-
vent se présenter chez M. Hécaen, 
syndic, rue de Lancry, 9, de 4 à 6 
heures, pour toucher un dividende de 
2 fr. 75 c. pour 100, unique réparti-
tion (N. 8124 du gr.;. 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
'HUZARSKI (Maurice), marchand de 
nouveautés, demeurant à Pans, rue 
Saint-Maur-Popincourt, 192, sont in-
vités à se rendre le 30 courant, à 11 h. 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour 
entendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément à 
l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquit-
tement, et si en conséquence ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
l'art. 507 du même Code, M. le juge-
commissaire les invite à ne pas man-
quer à cette assemblée, à laquelle il 
sera procédé à la formation de l'union, 
si le sursis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics (N. 9297 du gr.). 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazelle des Tribunaux ; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

jlrlnmiF;;"'"''i'l-l-'-;"*J''1'" 
INSERTIONS LEGALES 

Séparation fie biens. 

Etude de M" E. HUET, avoué ù Paris, 
rue de la Paix, 4. 

Extrait dressé conformément à l'arti-
cle 872 du Code de procédure ci-
vile. 
D'un jugement rendu, 
Entre : 
M"' Louise Charlotte MARAUX, 

épouse de (M. Claude-Eugène IIER-
THOD, commissionnaire eu marchan-
dises, à Paris, rue d Hauteville, 25, 
avec lequel elle demeure rue de Para-
dis-Poissonnière, 10, 

lit 1* ledit sieur BERTHOD ; 
2° M. GAUCHE, agissant au nom et 

comme syndic de la faillite dudit sieur 
Berthod, demeurant à Paris, rue Co-
quillière, 14, en la première chambre 
du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le seize juin mil huit cent 
soixante-huit, enregistré, 

Il appert: 
Que ladite dame Berthod a été dé-

clarée séparée de biens d'avec ledit 
sieur Berthod, son mari. 

Pour extrait : 
1(4478) Signé : HUET. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de Me PILASTRE, avoué à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 46. 
Suivant acte sous seings privés, en 

date du douze juin mil'huit cent soi-
xante-huit, enregistré, 

M. Lambert LAUNOV, demeurant à 
Saint-Denis , rue du. Forl-de-l'Est, 
2 
.. Et M. Carloman CLABECQ, demeu-
rant à Paris, rue Favart, 14, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à partir du douze juin 
présent mois, la société en nom col-
lectif ayant pour objet l'exploitation 
d'une verrerie à bouteilles, sise à Saint-
Denis, rue du Fort de-l'Est, 2, 

Ayant son siège audit lieu et for-
mée entre les susnommés, 

Sous la raison sociale : 
Lambert LAUNOY et C«, 

Constituée suivant acte reçu par M" 
Baudrain, notaire à Valenciennes, le 
vingt-sept décembre mil huit cent soi-
xante-sept, enregistré, pour une du-
rée de dix ans, à partir du vingt-sept 
décembre mil huit cent soixante-
sept, 

Par le même acte, M. Clabecq a 
abandonné à M. Launoy, qui l'a ac-
cepté, tout l'actif, à la charge par lui 
d'acquitter l'intégralité du passif. 

M. Lambert Launoy, susnommé, a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciété avec tous les pouvoirs les plus 
étendus que confère ladite qualité. 

Les dépôts prescrits par la loi ont 
été faits les vingt-trois et vingt-quatre 
juin mil huit cent soixante-huit, au 
greffe du Tribunal de commerce et à 
celui de la justice de paix de Saint-
Denis. . 

Pour extrait. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

lîéctarsatSons do faillite» 
Du 24 juin 1868. 

Du sieur GABRIEL (Jean-Baptiste), 
commissionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, rue Meslay, 65; 
nomme M. Israël juge-commissaire, et 
M Pinet, me de Savoie, 6, syndic 
provisoire |(N. 9804 du gr.). 

Du sieur SOUFLEAU (Jean-Bap-
tiste), entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant à Aubervilliers, rue de 
Pantin, 59, nomme M. Israël juge-
commissaire, et M. Meiilencourt, Tue 
Notre-Dame-des-Victoires, 40, syndic 
provisoire (N. 9805 du gr.). 

Du sieur WAUPEL (Henri), graine-
tier, demeurant à Paris, rue de La-
layette, 104; nomme M. Mauban juge-
commissaire, et M. Sarazin, rue de 
Rivoli, 39, syndic provisoire (N. 9806 
du gr.). 

Du sieur DOLIZY père, entrepre-
neur de peintures, demeurant à Paris 
(Belleville), rue Duris, 8 (ouverture 
fixée provisoirement au 10 juin 1868); 
nomme M. Israël juge-commissaire, 
et M. Meiilencourt, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 40, syndic provisoire 
(N. 9807 du gr.). 

De Dlle LOLLIElt, négociante, de-
meurant à Paris, rue d'Aboukir, 36, 
ci-devant, et actuellement sans domi-
cile connu (ouverture fixée provisoi-
rement au 5 juin 18G8); nomme M. 
Israël juge-commissaire, et M. Louis 
Barboux, rue de Savoie, 20, syndic 
provisoire (N. 9808 du gr.). 

SYNDICATS. 

Messieurs les créanciers du sieur I 
LAULAGNIER (Alexandre), marchand 
tailleur, demeurant à Paris, boulevard 
Malesherbes, 33, sont invités à se 
rendre le 30 courant, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9750 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERNARD (Jean-Gabriel), marchand 
de vin traiteur, demeurant à Paris, 
rue des Amand.ers-Popinconrt, n. 98, 
sont invités ù se rendre le 30 courant, 
à il heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9690 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SOUFLEAU (Jean-Baptiste), entrepre-
neur de maçonnerie, demeurant à Au-
bervilliers, rue de Pantin, 59, sont 
invités à se rendre le 30 courant, à 
11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9805 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, clans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LHENORET (Jules-Théo-
dore) et dame LHENORET (Marie 
Tabary), négociants en vins, demeu-
rant tous deux à Paris, rue du Mon-
thabor, 28, ayant fait le commerce 
sous la raison : Société Charentaise, 
entre les mains de M. Meys, rue des 
Jeûneurs, n. 41, syndic de la faillite 
(N. 9724 du gr.). 

Du sieur PETIT (Henri), entrepre-
neur de menuiserie, demeurant à Pa-
ris, avenue Malakolt', n. 26, entre les 
mains de M. Sarazin, rue de Rivoli, 
39, syndic de la faillite (N. 9543 du 
gr-). 

Du sieur SAUPIN, marchand de vin 
traiteur, demeurant à Paris, rue de 
Rome, 74, entre les mains de M. Le-
griel, rue Godot-de-Mauroy, 37, syndic 
de la faillite (N. 9738 du gr.). 

Du sieur COUTURIER (Albert), bim-
belotier, demeurant à Paris, rue Saint-
Martin, 168, entre les mains de M. 
Beangô, rue Saint-André-des-Arts, 50, 
syndic de la faillite (N. 9718 du gr.). 

Du sieur COUTISSON fils (Etienne), 
entrepreneur de maçonnerie, demeu-
rant àParis, passage; Alexandre, 7 (15e 

arrondissement), entre les mains de M. 
Knéringer, rue La Bruyère, 22, syndic 
de la faillite (N. 9462 du gr.). 

Du sieur CASSARD, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Ménars, 8, 
entre les mains de M. Moncharviile, rue 
de Provence, n. 40, syndic de la fail-
lite (N..9676 du gr.) 

Du sieur BILLOUT (Adolphe)", mar-
chand de nouveautés et confections, 
demeurant à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 79, entre les mains de M. 

Quatremère, quai des Grands-Augus-
tins, 55, syndic de la faillite (N. 9566 
du gr.). 

Du sieur MONGODIN (Siméon-Au-
guste), ancien distillateur à Paris (Mont-
rouge), rue Mouton-Duvernet, 2, entre 
les mains de M. Bégis, rue des Lom-
bards", 31, syndic de la faillite (N. 

9282 du gr.). 
Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATION DES CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris,., salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHATEAU (François-Théo-
dore-Emile) , épicier, demeurant ù 
Paris, rue des Fossés-Saint-Jacques, 
17, le 30 courant, à 11 heures (N. 
9436 du gr.). 

Du sieur MAGNIER (Clovis-Elysée), 
marchand tailleur, demeurant à Paris, 
rue Villedo, 6, le 30 courant, à 2 
heures (N. 9555 du gr.). 

Du sieur FERRANT (Joseph), an-
cien entrepreneur de pavage à Mont-
rouge, route" d'Orléans, 170, demeu-
rant à Vanves, route de Chàtillou, 14, 
le 30 cnuraTiï, à 2 heures (N. 8934 
à» gr.). 

Du sieur* MONGODIN (Siméon-Au-
guste), ancien distillateur à Paris 
(Montrougpl, ruft Mouton-Duvernet, 2, 
le 30 courant, à 11 heures (N. 9282 
du gr.). 

Pour èlre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union ue la faillite du sieur CHER-
FILS, fabricant de lampes, rue Yi-
vienne, 24, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 30 cou-
rant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N. 9117 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur VIRLÉGOUX (Bartliélemy-
Firmini, limonadier, demeurant à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 26, le 
30 courant, à 11 heures précises N. 
4797 du gr.) 

Du sieur FRIBOURG (Lambert), fa-
bricant de chaussures, demeurant à 
Paris, rue du Grand-Chantier, 1, le 30 
courant, à 11 heures précises (N. 9378 
du gr.). 

Du sieur ROHR (Bernard-Joseph), 
limonadier, demeurant à l'aris, bou-
levard Sébastopol, 96, le 30 courant, 
à 2 heures précises (N. 9394 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l-utilité 
du maintien, ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 
CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF 

. " REDDITIONS DE COMPTES. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur CHEVALLIER (Nicolas), 
tréfileur, demeurant à Paris (la Vil— 
lette), rue d'Aubervilliers, 22, étant 
terminée, MM. les créanciers sont invités 
à'se rendre le 30 courant, à2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le. compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur don-

ner décharge de leurs fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 90t»2 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur THIRY (Jean), ancien li-
monadier à Paris, rue Pigalle, 53, de-
meurant même ville, rue de Paris, 
109 (Belleville), étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se ren-
dre le 30 courant, à 11 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formém-nt à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, la 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs foneMons. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communica-
tion des compte et rapport' des syn-
dics (N. 8654 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. t 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DU-
PRAY DE LA MAHÉRIE (Paul-Va-
lentin), imprimeur-libraire à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 26, demeu-
rant même ville, rue de Poitiers, 9, 
sont invités à se rendre le 30 courant, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du 'Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au grellè communication 
des compte et rapport des syndics' (N. 
8209 du gr.). 

Messieurs les créanciers romposant 
l'union de la faillite de la société 
en nom collectif LEROY, FOLTLLET 
et C", anciennement dénommée FOUIL-
LE'! et C, parfumeurs à Paris, rue 
Saint-Martin, 107, ci-devant, et actuel-
lement rue Pernelle, 1, composée de: 

F'ouillet (Justin, dit Auguste;, 
Et dame Leroy (Marie-Virginie 

Adnot), sont invités à se rendre le 
30 courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, splle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter et ieur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics. 
(N. 6374 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SIMOND, serrurier, demeurant à Pa-
ris (Montmartre), rue du Poteaii, 70, 
sont invités à se rendre le 30 cou-
rant, à 11 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, ronformôment 
à l'article. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syudics (N. 

8443 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur COU-
TET, serrurier, demeurant à Clichy-
la-Garenne, rue de l'aris, 90, passage 
Paillet, sont invités à se rendre le 29 
courant,à 1 h. précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du faillit 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent pren ire au greffe communica-
tion des compte et rapport des syn-
dics (N. 8009 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union oe la faillite du sieur JOUS-
SELIN (Jules-Vincent), ancien limo-
nadier à Paris, rue de Cléry, 71, de-
meurant même ville, rue de Flandre, 
13, sont invités à se rendre le 29 
courant, à 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des svudics (N. 

9178 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DA-
VID fils (Louis-François), ancien com-
missionnaire en vin'à Paris (Bercy), 
rue de Bercy, 19, demeurant même 
ville, rue du Pont-Neuf, 19, sont 
invités â se rendre le 29 courant, à 2 h. 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

Faillite LAAR. 
D'un jugementdu Tribunal de com-

merce de Paris, du 23 juin 1868, 
Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal, attendu qu'il y a fonds 

suffisants pour suivre les opérations de 
la faillite du sieur LAAR, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue de 
Choiseul, 13, 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal du 26 décembre 1867, qui 
clôturait, faute d'actif suffisant, les 
opérations de ladite faillite (N. 8756 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 JUIN. 

DIX HEURES : Bresclienier, synd. — 
Leloup, vérif. — Dame Chevallier, 
id. — Dallax, clôt. — Gressairt, i.f-
firm. — Marquet, conc. — Dame 
Ulbach, id. — Coisplet et C", id.— 
Coisplet, id. — Renier, redd. de c. 
— Veuve Kleiber, id. — Tulivet, 
id. — Podevigne, id. — Chica'n- » 
dard, id. — Poncet, id. 

ONZE HEURES : Dame Fournier, synd. 
— Car val lié et C", id. — Carvalhb 
personnellement, id. — Deleschamp, 
conc. 

mm : Vivot, clôt. — Cauvet, id. — 
Avril et C°, aflirni. — Serreuilles, 
id. — Berry, conc. 

UNE HEUitE : Alessandri et fils aîné, 
synd. — Gerderès, id. — Ronsin, 
affirm. — Aubry, conc. — Million, 
id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 26 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

3830— Meubles et divers autres ob-
jets.-^ 

3831— Chaises, table, bureau, armoire 
a glace, caisse en fer, etc. 

Rue de la Verrerie, 71. 
3832— Comptoirs, rayons, bougies, ba-

lances, etc. 
Boulevard des Capucines, 41. 

3833— Meubles et divers autres ob-
jets. 

Le 27 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
3834— Tables, chaises, horloge, ri-

deaux, glaces, etc. 
3835— Armoire à glace, toilette., com-

mode, fauteuils, etc. 
3836— Rureau en acajou, caisse en 

les, presse à copier, etc. 
3837— Tables, chaises, fauteuils, appa-

reils à gaz, etc. 
3838— Bureau en chêne, autre en aca-

jou, un fauteuil de bureau, etc. 
3839— Tables, chaises, fauteuils, com-

modes, armoires à glace, etc. 
3840— Bureaux, fauteuil, chaises, car-

tonnier, pendules, coupes, etc. 
3S41—Tapis, canapé, fauteuils, chai-

ses, piano, bibliothèque, etc. 
3342—Bois, charbon, voitures, cheval, 

harnais, bascule, poids, etc. 
3843— Comptoirs, tables, chaises, ba-

lances, fauteuils, pendules, etc. 
3844— Comptoirs, glaces, chaises, étof-

fes, etc. 
3845— Fauteuils, console, pendules, 

guéridon, table, chaises, etc. 
38'r6—Comptoirs, paletots, pantalons, 

coupons, chemises, etc.. 
3847— Tables, chaises, guéridon, ar-

moire à glace, piano, etc. 
3848— Hangar en bois couvert en tui-

les, forges, enclumes, etc. 
3849— Table, commode, pendule, chai-

ses, poêle en fonte, glace, etc. 
Bue Neuyé-Saiht-Augustin, 11. 

3850— Casiers, comptoirs, vitrines, ca-
lorifère, lustres, chapeaux, etc. 
Place de l'Eglise, 5, à Oalignolles. 

3851— Grille en chêne, glace, établis, 
balances, crochets, table, etc. 

Rue de Yerneuil, 25. 
3852— Table, chaises, chiffonnier, fau-

teuil, commode, pendule, etc. 
Impasse Saint-Claude, 1. 

3853— Etablis, étaux, bureau, forge, 
outils, fauteuils, plomb, etc. 
Avenue de la Grande-Armée, 45. 

3854— Buffet, tables, chaises, pendule, 
lampe, armoire, etc. 
Rue Jean-Jacques-Roussean, 12. 

3855— Moteur, machine mécanique à 
imprimer, presses, etc. 

Rue de Turenne; 49. 
3856— Comptoirs,1 chaises, canapés, 

glaces, etc. 
Place, publique de Montreuil-sous-Bois. 
3857— Bureau, fauteuils, table, car-

tonnier, armoire, tableaux, etc. 

Le gérant, 

N. GUIM.EMARD. 

Enregistré à Paris, le Juin 1868. 

Reçu deuï francs trente centimes. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C1*, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Vu pour légalisation de la signature 
de MM. À. CIIAIX et O, 

Le maire du 9« arrondiss:,)i>mt. 


